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 CIVILF. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin ■ Bien dotal; aliénation; remploi stipulé et non 

■éalisé; action de la femme. — Contrat; exécution assu-
1

.
 u

it
r
a petita; conclusions nouvelles; défaut de mo-

5? Canal de Cette; droit de navigation. — Titres; 

Dp'lication; preuve testimoniale. — Premier commis-

îonnaice; faillite; deuxième commissionnaire; recouvre-

ment; paiement par compensation; recours de l'expédi-

^ir,—Acte sous seing privé; faillite; tiers; ayant-cause; 

m-euVe testimoniale; commencement de preuve par écrit. 

L Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Conseil des 

~~ud hommes; pourvoi en cassation; recevabilité; con-

validité. — Contre-lettres; validité entre les P 

vention; 

rialed'e Paris (1" ch.) : Demande en nullité de testa-

ment olographe; un fils de famille; captation d'un limo-

nier. — Tribunal civil de la Seine : Jurisprudence 

de la chambre du conseil. 

i SÎICB CRIMINELLE. — Tribunal correctionnelle' Beau-

"vais: Substances médicamenteuses altérées. — 11' Con-

seil de guerre de la 10* division militaire, séant à 

Hoïitpellier : Affaire de Btdarieux, assassinat de trois 

gendarmes; incendie de la caserne de gendarmerie. 

JusncB ADMINISTRATIVE. — Conseil d' Etat : Evénements de 

décembre 1851", officiers généraux; mise à la retraite 

TMBDSMJX ÉTRANGERS. — Cour centrale criminelle : As-

sassinat d'une femme par son mari. 

NOHIHATIOSS JUDICIAIRES. 

ClIROMttUE. 

ties; contrat de société commerciale. — Cour impè-

JIISTIŒ CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 20 décembre. 

BIKS DOTAL. — ALIÉNATION. — IUMPLOI STIPULÉ ET NON 

RÉALISÉ. 

IUMPLOI STIPULÉ 

ACTION DE LA FEMME. 

rai Sevin ; plaidant, M" Costa, successeur de M
e
 Henry 

Nouguier. (Rejet du pourvoi du sieur Cranet.) 

Présidence de M. Jaubert. 

PREMIER COMMISSIONNAIRE. — FAILLITE. DEUXIÈME COM-

MISSIONNAIRE. RECOUVREMENTS. PAIEMENT PAR COM-

PENSATION. — RECOURS DE L'EXPÉDITEUR. 

L'expéditeur qui a chargé un commissionnaire de trans-

porter des marchandises et d'en toucher le rembourse-

ment est-il fondé, en cas de faillite de ce commissionnaire, 

a réclamer son paiement d'un second commissionnaire 

qui avait reçu mandat du premier de faire l'expédition, la 

livraison et le recouvrement de la marchandise, lorsque 

ce dernier s'est acquitté, par compensation, envers son 

commettant (le premier commissionnaire failli), avec le-

quel il était en compte courant? (Art. 1165, 1289 et 1290 
du Code Napoléon.) 

Résolu négativement par jugement en dernier ressort 

du Tribunal de commerce de la Seine, en date du 24 dé-

cembre 1851, pourvoi contre ce jugement pour violation 

des art. 1165, 1289 et 1290 du Code Napoléon.— La com-

pensation est un paiement, et, dans l'espèce, elle a pu, 

dit-on, s'opérer entre les deux commissionnaires et à l'en-
contre de l'expédilem*. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin ; plaidant, M" Carette, du pourvoi des sieurs Courrat 

père et fils, commissionnaires de roulage à -Lyon. 

La femme mariée sous le régime dotal a ledroit de con-

traindre son mari, pendant le mariage, contrairement à ce 

qui a lieu sous le régime de la communauté, à lui fournir 

le remploi de ses propres dotaux aliénés, lorsque, comme 

dans l'espèce, le contrat de mariage n'a permis l'alié-

nation de ces biens que sous la condition expresse de ce 

remploi en biens imme-ubles. Le remploi est, dans ce cas, 

^condition essentielle de la vente qui ne pent valoir sans 

qu'il ait été accompli.. Les auteurs sont unanimes sur. ce 

point. (Voir, notamment, M. Troploug, qui fait très judi-

cieusement ressortir la différence à observer, sur cette 

question, entre le régime de la communauté et le régime 

dotal, h accorde que la femme commune n'a pas d'action 

contre son mari, avant la dissolution de la communauté, 

pour ses propres aliénés pendant le mariage, mais il en-

seigne Wil doit eu être autrement relativement à la fem-

me dotale, dont le bien n'était aliénable qu'à la char-ge de 

remploi actuel, li pense qu'elle n'a pas besoin d'attendre 

la dissolution du mai iage pour faire réaliser ce remploi. 

Rodière et Belloc professent la même opinion.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Sevin ; plaidant, M' Delaborde (rejet du pour-

voi du sieur Damfreville). 

COMIUT. — EXÉCUTION ASSURËE. — Ultra petita. — CON-

CLUSIONS NOUVELLES. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Une Cour impériale, en ordonnant l'exécution de tra-

vaux nécessaires pour assurer à un concessionnaire du 

trop plein des eaux d'un bassin la jouissance à laquelle il 

avait droit, n'a fait que donner force à la convention, alors 

surtout qu'elle a reconnu que le contrat ne pouvait s'exé-

cuter q
U

e p
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 moyen. De ce que le concessionnaire n'a-

git pas demandé ces travaux, il ne s'ensuit pas qu'en 

'ps prescrivant la Courait statué ultra petita, puisqu'ils 

«aient la conséquence nécessaire de la demande, et, d'ail-
leu,,

s, Y ultra petita n'est pas un moyen de cassation, mais 

un moyen de requête civile. 

*«• Dans le cas dont il s'agit ci-dessus, le vendeur du 

|
ro

P plein des eaux qui a conclu, sur l'appel, pour la pre-

mière fois, à la nullité du contrat, comme inexécutable, 

' e»t pas fondé à reprocher à l'arrêt cohfirmatif qui s'est 

wné à adopter les motifs des premiers juges, d'avoir re-

t
p°

 ses
.
c
°nclusions sans en donner les motifs. Il y a mo-

' Un Pheite de ce rejet dans la disposition même du juge» 

c

 eiu
 lui ordonne les travaux. 11 en résulte en effet que la 

Oi'veinion peut s'exécuter au moyen de ces travaux. 

B
 ̂ '"sijugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

!, el?8ne), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

voi'T
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 Sevin ' plaidant, M° Delvincourt. (Rejet du pour-

vues époux Nusse.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 20 décembre. 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES. POURVOI EN CASSATION. 

RECEVARILITË. CONVENTION. — VALIDITÉ. 

Le pourvoi eu cassation est recevable contre les déci-

sions rendues en dernier ressort par les conseils de 

prud'hommes, non pas seulement pour excès de pouvoir, 

mais pour toute violation de loi. 

La convention par laquelle le maître et l'ouvrier ont ar-

rêté librement, et d'un commun accord, les conditions du 

travail, a force de loi entre les parties; et le conseil des 

prud'hommes ne peut considérer la convention comme 

non avenue et substituer d'autres conditions à celles qui 

avaient été arrêtées entre les parties, en se fondant sur ce 

que le prix convenu n'était pas la juste rémunération du 

travail. (Art. 1134 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général 
Rouland, d'une décision rendue, le 27 septembre 1850, 

par le conseil des prud'hommes pour l'industrie des tissus 

établi à Paris. (Hébert contre Durand; plaidants, M" Bos-

viel et Lenoël ) 

CONTRE -LETTRES. VALIDITÉ ENTRE. LES PARTIES. — 

CONTRAT DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE. 

La disposition de l'art. 1321 du Code Napoléon, portant 

que les contre-lettres doivent avoir effet entre les parties 

contractantes, est applicable aux matières commerciales, 

et notamment aux traités de société commerciale, encore 

qu'ils aient été publiés conformément à l'art. 42 du Code 

de commerce. En conséquence, le prête nom d'un asso-

cié, assigné par un autre associé, est fondé à demander 

sa mise hors de cause. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Rouland, du pourvoi du sieur Duchâtel contre 

le sieur Robin. Plaidants, M" Costa et Bosviel. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 13 et 20 décembre. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT OLOGRAPHE. UN FILS DE 

FAMILLE. — CAPTATION PAR UN LIMONADIER. 

M' Delaboulie, avocat de M. Chevrier, limonadier à E-

pernon, expose les griefs de ce dernier contre un juge-

ment du Tribunal de première instance de Chartres, qui a 

déclaré nul le testament olographe fait au profit de cet in-

dustriel par un sieur Chauvière fils, pour cause de capta-

tion exercée sur ce dernier par le bénéficiaire du testa-

ment, principalement à l'aide d'habitudes de débauches et 

d'ivrognerie entretenues chez son auteur. 

CAKALDE CETTE. —- DROIT DE NAVIGATION. 

D'à 

>al
- -Près la législation spéciale sur les canaux de navi-

n et sur celui de Cette en particulier, les concession-
naires de 

ce canal ont le droit de percevoir, par chaque 
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 de marchandises transportées, un 
de deux centimes, non seulement pour chaque dis-

tance 
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 - d'arrivée. (Voir les lois des 29 

al anX, 21 vendémiaire an V, et le décret du 5 août 
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 rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

ni»;,! , S10ns conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 
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TURKS APPLICATION. PREUVE TESTIMONIALE. 
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conclusions conformes de M. l'avocat-géné- l lire à Eperuoa, et, ainsi abandonne a lui-mune, a comraow 

Louis Apollon Chauvière, dit l'avocat, a eu le malheur de 

perdre sa mère ; son père s'est remarié: Chauvière a subi la 

dure épreuve de l'homme dont parle Virgile, durus pater et 

injusla noverca; il est devenu l'objet des mauvais traitements 

de l'un et de l'autre. Il a désené la maison paternelle. Dans 

cette triste situation, il a tro,uvé un appui chez le sieur Che-

vrier, limonadier, qui lui a fourni des secours et desalimems. 

Entraîné par la reconnaissance, Chauvière a institué le sieur 

Chevrier son légataire. 
Cependant une poursuite à fin de nomination d'un conseil 

judiciaire avait été formée et terminée par un jugement qui 

dunnaiteette fonction à un sieur Escoffier. Un peu plus tard, 

Chauvière, condamné pour vol à quinze mois de prison, élan 

conduit à la maison centrale de Poissy, où il est décédé. Son 

père était mort avant lui ; c'est la veuve de ce dernier, la ma-
râtre de Chauvière fils, qui a demandé la nullité, pour cause 

de captation et de suggestion, du testament fait au profil de 

Chevrier, elle qui est la cause de tous les malheurs de Chau-

vière, qui voudrait profiter cependant et faire profiter les 

siens de la dépouille de ce dernier! 
Cette demande a été accueillie par un jugement qui a admis 

comme constants des faits qui sont loin d'être établis. Voici le 

texte de ce jugement, en date du 8 août 1851 : 

« Le Tribunal, , 
« Attendu que pour apprécier la valeur d un acte qualilie 

testament il faut rechercher quelles élaient les relations qui 

existaient entre le testateur et le légataire; 

« Attendu qu'il est établi par tous les documents delà cause 

nue Chauvière, qui avait pendant sa minorité quitte la maison 

nulernelle pour aller travailler de son étal dans différents en-

droits, est .entré à Epernon à l'époque de sa majorité pour se 

luire rendre son compte do tutelle par son pore ; 
,, Que ce jeune homme, d'une intelligence bornéei et d ume 

santé débile, au lieu d'habiter chez son pere, a loué une cliam-

des habitudes de débauche et d'ivrognérie dans lesquelles il a 

été entraîné par Chevrier; 

« Que celui-ci, cafetier à Epernon, a constamment excité 

cette malheureuse passion du sieur Chauvière, comme il le 

faisait à l'égard des autres jeunes gens ayant quelque fortune, 

en lui laissant taire des dépenses insensées dans sa maison ; 

« Que non-seulement il favorisait la mauvaise conduite de 

Chauvière dans son café, mais encore, lorsque l'heure avancée 

ne lui permettait plus de tenir sou établissement ouvert, il lui 

donnaitîà boire dans une pièce reculée de sa maison, ou fai-

sait porter dans la chambre de Chauvière du vin et des li-

queurs de toute nature pour continuer les orgies déjà com-

mencées çt dont il prenait souvent sa part pendant toute la 
nuit; 

" Que-par suite de ces débauches communes, Chevrier avait 

pris un stêl empire sur Chauvière qu'on le voit d'abord lui 

faire soàkcrire un premier billet de 800 fr. dont il ne lui avait 

pas fourni le montant l
u
rs de la souscription, ainsi que Chau-

vière l'a déclaré dans l'interrogatoire par lui subi sur la 

demande suivie contre lui à fin de nomination d'un conseil ju-

diciaire, en expliquant que c'était une espèce de crédit ouvert 

dont il ne se rendait compte, du reste, qu'en écrivant avec de 

la craie sur la porte de sa chambre les sommes à lui remises 

par Chevrier et autant que possible les dépenses de café. 

« Que l'ascendant de Chevrier sur Chauvière a pris succes-

sivement un tel accroissement qu 'il est parvenu à obtenir do 

lui un pouvoir à l'effet de toucher tous ses lovers et toutes ses 
créants se Taire v,^...,^...... .^..^ u u„ him»..»™ 

gu à son établissement de limonadier, indivis entre Chauvière 

et son père ; 
« Qu'enfin la veille du jugement qui a pourvu Chauvière 

d'un conseil judiciaire, c'est-a-dire le 8 mars 1819, et proba-

blement dans l'intention d'annihiler l'effet du jugement à in-

tervenir, Chevrier, assisté d'un agent d'affaires de Chartres, a 

encore fait souscrire à Chauvière une reconnaissance de 2,000 

francs ; 
« Que ces faits ne sauraient être mis en doute, puis'qu'à la 

date du 15 mars Chevrier a fait publier à Chartres la perte 

qu'il avait faite du portefeuille renfermant la procuration, l'ac-

te de vente et la reconnaissance de 2,000 fr.; 
« Qu'on doit croire que c'est dans la crainte des contesta-

tions qui devaient nécessairement repousser la sincérité de la 

reconnaissance de 2,000 fr. que le testament du 18 mai 1849 a 

été sollicité et obtenu de Chauvière, auquel Chevrier aura fait 

entrevoir la possibilité d'éluder ainsi les effets du_ jugement 

qui l'empêchait de disposer de ses capitaux sans l'assistance 

d'un conseil judiciaire ; 
a Attendu que de tous ces faits il ressort la preuve évidente 

que Chauvière n'avait pas, lors de la confection du testament, 

la liberté d'esprit nécessaire pour tester valablement, et qu'if 

a cédé aux obsessions de Chevrier qui avait capté sa confiance 

et surpris à sa trop grande facilité la souscription d'obliga-

tion sans cause ; 
^ « Que cette preuve est corroborée par les précautions inusi-

tées prises daus le testament même où on lit : « Telles sont 

« les dispositions que, sain de corps et d'esprit, je trace avec 

« la ferme conviction qu'elles seront exécutées ; 
« rVovoyun. dés à présent tout accident ou maladie, et vou-

« lant, en cas de décès qui m'en ôterait le temps, reconnaî-

« tre les services que "m'a rendus mon légataire, je déclare 

« devant Dieu que ma volonté est qu'après ma mort l'acte que 

a je fais aujourd'hui soit exécuté et ait tout son effet, si toute-

« fois un acte postérieur n'a pas changé ces dispositions ; 

« Fait à Epernon, le 18 mai 1849, huit heures du matin. » 

' « Attendu qu'il est impossible de ne pas reconnaître dans ce 

texte les craintes du légataire Chevrier, qui redoute les diffi-

cultés sur l'exécution du testament, et. qui, pour y parer, fait 

insérer par la main qu'il fait mouvoir à son gré les répétitions 

tout à fait inusitées relativement à cette exécution après sa 

mort ; 
« Que l'heure de la confection du testament indiquée contre 

tout usage est encore une précaution frauduleuse , parce 

qu'on a supposé qu'a cette heure, à raison des habitudes d'i-

vresse du testateur, aucun reproche ne pouvait êire fait tou-

chant la sanité d'esprit; 

« Attendu qu'il n'existait entre Chauvière et Chevrier au-

cune cause de reconnaissance, aucun lien d'amitié, ni aucun 

service rendu de nature à motiver une libéralité; 

« Qu'on ne saurait admetttre que Chauvière ait eu la vo-

lonté libre de frustrer son père et ses deux frères de toute sa 

fortune; que sa disposition d'esprit, quelques jours avant son 

décès, vient démontrer le contraire; qu'en effet, on l'entend 

se plaindre d'avoir été conduit par les mauvaises habitudes 

qu'il avait contractées dans le café de Chevrier à subir une 

peine d'emprisonnement pour vol ; qu'en outre, il écrit le 8 

août 1SS0, quatre jours avant son décès, à sou conseil judi-

ciaire, qu'il veut être présent pour régler ses comptes avec 

Chevrier et qu'il s'oppose à ce qu'on lui remette de l'argent 

hors de sa présence ; 
« Attendu enfin que Chevrier qui, lui aussi, a subi une con-

damnation pour complicité de vol par recel, n'avait pas, mal-

gré toutes les précautions prises, une grande confiance dans 

la validité du testament dont il excipe, puisqu'il l'a tenu ca-

ché pendant près de cinq mois après l'inventaire, se bornant 

alors à réclamer le paiement de la reconnaissance de 2,000 

francs ; 
« Qu'on ne peut admettre, comme il le prétend, qu'il igno-

rait l'existence de ce testament déposé en l'étude du notaire 

Du Perray, puisque c'est son frère, clerc d'huissier à Ram-

bouillet, qui a conduit Chauvière chez le notaire; que tout 

vient établir, au contraire, que ce dépôt, effectué ailleurs que_ 

dans la localité, a eu pour but d'en cacher l'existence aux hé-" 

ritiers de Chauvière et d'empêcher toute influence pouvant 

amener une révocation; 
« Déclare nul et de nul effet le testament olographe fait par 

Chauvière au profit de Chevrier, le 18 mai 1849 ; en consé-

quence, déboule Chevrier de sa demande en délivrance de legs 

et le condamne aux dépens. » 

M" Delaboulie, discutant ce jugement, fait observer, avant 

tout, que ce n'est pas seulement à l'homme honorable et cons-

tamment irréprochable que la loi donne la faculté de tester; 

l'objection faite à cet égard par les premiers juges, rappelle 

une opinion qui n'a pas été consacrée, malgré l'autorité du 

nom de son auteur, Mirabeau, lequel voulait que cette faculté 

fût interdite à tous. 
La captation, ajoute l'avocat, est un motif d'annulation des 

testaments; mais ici il s'agit d'un testament olographe, moins 

susceptible de captation que tout autre acte, lût-il authenti-

que, car il est plus facile d'extorquer une signature qu'une ré-

daction entière. D'autre part, il y a eu, entre le testament et 

le décès de son auteur, un long intervalle pendant lequel il 

eût pu user du droit de révocation. M. l'avocat-général Talon, 

eu pareil cas, posait en principe que la captation n'était pas 

proposable, quand il s'était écoulé unespace de temps suffisant 

pour que le rédacteur de l'acte eût pu l'anéantir. 
Or, dans l'espèce, Chauvière, après avoir la : t, le 18 mai, 

son testament, va lui-même, à cinq lieues de distance, le por-

ter à un notaire; il est accompagné du frère du légataire; et 

devant le notaire, il écrit ces mots sur la feuille de suscription: 

nCeci est mon testament que je dépose à M' Charlier, notaire;» 

première confirmation de sa volonté. Quinze mois s'écoulent; 

dans sa prison, où ne peut assurément pénétrer la suggestion, 

il maintient son testament, il ne le révoque pas ; seconde con-

firmation. 

On parle de la double condamnation de Chauvière et de 

Chevrier. Il n'yanul rapport, nulle comparaison à établir en-

tre l'une et l'autre. Chevrier avait reçu chez lui un fils de fa-

mille qui, ayant trouvé dans un champ appartenant à son 

père un trésor, une somme assez ronde en écus de 6 francs, 

avait trouvé bon de dépenser sa trouvaille chez lés limona-

diers de la localité, et notamment chez Chevrier ; et comme 

ce dernier ne s'était pas enquis du jeune homme de l'itiicfe 

habuerit, Chevrier, accusé dé recel, fut condamné à trois mois 

de prison. 

Si Chevrier s'est fait souscrire une reconnaissance de 2,000 

francs, il n'y a point à s'en étonner, puisque c'était pour lui 

un moyen de rentrer dans ses avances; un testament n'avait 

pas le même résultat ; on pouvait être exposé à en attendre 

les effets pendant cinquanie ans; la promesse de vente d'une 

maison et la procuration pour loucher les revenus n'ont élé 

que des garanties, des moyens de paiement fort légitimes; 

pour le surplus des faits, en ce qu'ils ont de direct contre le 

testament, ils ne sont pas prouvés; au besoin, Chevrier offre 

la preuve contraire. Enfin, quant à l'état de l'intelligence de 

Chauvière, l'interrogatoirequ'il subit lors de la demande à fin 

de nomination de conseil judiciaire, interrogatoire où il est 

prénommé Louis-Apollon, ouvrier sellier, âgé de vingt et un 

ans, atteste qu'il était sain d'esprit. Il y dit « qu'il n'a quitté 

la maison paternelle que parce qu'il était maltraité par sa 

belle-mère et pardon père, surtout lorsque ce dernier avait un 

d'argent, même pour avoir du tabac. Il rend un compte exact 

de toutes ses dépenses; il s'explique notamment sur ses comp-

tes avec Chevrier avec une grande exactitude ; puis il affirme 

que, si on l'avait aidé, il eût pu trouver du travail, qu'il re-

grette le passé, qu'il ne demande qu'à travailler et à vivre 

régulièrement : « Depuis quinze jours, ajoute-t-il, je ne fais 

plus de noces. » 

Quant aux lettres écrites de la prison de Poissy, et où l'on 

veut trouver la preuve que Chevrier était l'auteur des dépor-

tements de Chauvière, on y voit, d'une part, qu'il n'attribuait 

qu'à sa mauvaise destinée sa fâcheuse position: < On ne va 

pas, dil-il, à sou malheur, on y court ; » et, d'autre part, qu'il 

voulait régler lui-même ses comptes avec Chevrier, ce qui 

prouve qu'il n'était pas homme à se laisser arracher un testa-

ment; et tout démontre, du reste, que ni à Iloudan, ni à Ver-

sailles, ni à Poissy, Chauvière n'avait oublié Chevrier, et qu'il 

voulait maintenir sa libéralité. 

Toutefois, dit-on, il ne pouvait déshériter son père et ses 

frères; mais oublie-t-on les mauvais traitements qu'il avait 

reçus de son père, de sa marâtre, que, dans son interrogatoi-

re, il accuse de tous ses malheurs i* Et ses frères n'étaient-i'ls 

pas les fils de l'étrangère? S'il avait pour eux des sentiments 

de haine, s'il était blâmable à cet égard , n'était-il pas juste 

qu'il songeât aux bienfaits qu'il tenait de Chevrier et qu'il \ 

voulût l'en récompenser? 

! Les premiers .piges ont. trouvé que le testament était trop 

bien fait, qu'il n'était pas naturel que le testateur eût constaté 

lui-même qu'il était sain de corps et d'esprit, qu'il eût indi-

qué l'heure précise de sa rédaction. Ils ont pensé que cette 

dernière indication (huit Heures du matin) avait pour but de 

faire penser que Chauvière, adonné à l'ivrognerie, n'avait pas 

encore, le jour du testament, à une heure si matinale, sacrifié 

à cette passion. Mais les premiers juges ne connaissaient pas 

la chanson : 

Quand je suis s .. dès le matin, 

On m'accuse d'aimer le vin... 

Il n'y a pas d'heure privilégiée pour un ivrogne. En fait, 

Chauvière, qui suivait dans sa rédaction une formule qu'il 

avait sous les yeux, a copié les mots « sain de corps et d'es-

prit;» il a vu qu'il fallait une date, il a compris qu'il fallait 

mettre l'heure. Mais eu somme ce testament, qui a trente-six 

lignes, nullement troublées, n'est pas l'œuvre de l'ivrogne, 

mais celle d'un homme libre de toute obsession et d'un cœur 

reconnaissant. 

M e Delasalle soutient le jugement, dont il reproduit et dé-

veloppe les fnolifs. 

M. Barbier, substitut du procureur général impérial, estime 

que le jugement contient une appréciation sévère mais juste 

de la conduite du sieur Chevrier, qui, dil-il, n'a pu que par 

une sorte d'impudeur porter jusque devant la Cour sa de-

mande eu validité d'un testament qui ne peut soutenir les re-

gards de la justice. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, et re-

jetant comme non pertinents les faits articulés, confirme 

le jugement. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

CONSTRUCTEURS. PRIVILÈGE. 

Lorsque les constructeurs qui avaient requis la nomina-

tion d'un expert avant les travaux les ont interrompus et 

délaissés ; lorsque dans cet état d'abandon et de non-

achèvement l'immeuble a été exproprié sans que le 

deuxième procès-verbal, celui de réception et d'évalua-

tion, ait été dressé, le Tribunal ne peut statuer sur la ques-

tion de savoir s'il est encore possible d'acquérir un privi-

lège de constructeur en faisant tardivement reconnaître 

les travaux effectués; mais il peut, comme simple constat, 

mais en réservant expressément tous les droits pour ne 

préjuger aucune question qui pourrait s'élever par suite, 

ordonner à tout événement un constat et que par l'archi-

tecte déjà commis ceux des travaux qui ont été faits se-

ront vérifiés et constatés pour servir ce que de droit. (C. 

Nap. 2103.) 

« Attendu que, sans aucunement avoir à se prononcer sur la 

prétention plus ou inoins fondée que semble vouloir élever le 
requérant afin d'obtenir un privilège de constructeur, confor-

mément au § 4 de l'art. 2103 du Code Nap., prétention qui 

pourra toujours être combattue par ceux qui y auraient inté-

rêt, le Tribunal, en la chambre du conseil, en dehors de toute 

opposition, mais aus^i sous toutes réserves des droits des par-

ties non appelées à contredire, peut autoriser un constat sus-

ceptible d'éclairer utilement la religion de la justice si plus 

tard elle doit être saisie ; 

« Attendu qu'à l'effet de procéder à la visite, constatation et 
estimation requises, il est juste et convenable de commettre le 

même architecte qui déjà, par le jugement du 30 juin 1848, 

avait reçu le mandat judiciaire de dresser successivement les 

deux procès-verbaux nécessaires à l'accomplissement des for» 

malités exigées par l'article précité. 

« Commet, etc. » (Jugement des 23 et 24 janvier 1849.) 

Du27 mai 1852 —«Attenduque, pour la conservation de son 

privilégede constructeur, le requérant sollicite du'fnbunal, con-

formément aux dispositions de l'art. 2103 du Code Nap., la no-

mination d'un expert, à l'effet: 1° de constater l'étal des lieux 

relativement aux ouvrages que G..., propriétaire d'un terrain 

sis à Belleville, est dans l'intention d'y faire exécuter; et 2° 
après la confection desdits travaux de les recevoir ; 
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« Que cette demande est conforme aux dispositions de la 

°V Ordonne que, par expert que le Tribunal commet à cet 

effet, les lieux dont s'agit seront vus et visités a l edet d en 
constater l'étal relativement aux ouvrages que G... est dans 
l'intention d'y faire, et que, par le même expert, ils seront re-
çus après leur achèvement ; 

« l)j tout quoi, etc.. » 

DONATION. — MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS. 

ans lesquels les Tribunaux peuvent ap-

plications aux dispositions des dona-

smvejit feront connaître avec 

examens les Tribunaux 

« Attendu que la condition d'inaliénabilité imposée par la 
testatrice au legs universel dont s'agit ne peut faire obstacle a 
ce que prélèvement soit fait, sur les valeurs léguées, des som-
mes nécessaires pour acquitter les droits auxquels elles don-
nent elles-mé.nes ouverture; qu'en principe, les deltes et char-
ges de la succession doivent être préalablement prélevées sur 
l'actif, et que, dans la succession, De se trouvent pas de va-
leurs disponibles autres que la rente sur l'Etat; 

« Qu'il y a donc lieu de l'aire droit à la requête. » 

— DÉPÔT. 

Il est des cas < 

porter certaines m 

lions. Les exemples qui 

quelle prudence et quels longs 

doivent user de leur droit : 

Du 29 mai 18o2. — « Attendu que la condition d'incessibi-
lité et d'insaisissabilité de la rente dont s'agit a été opposée 
par de B..., le .lonateur; 

« Qu'il lui est loisible de modiher et lever les conditions de 

sa donation ; . 
« Qu'il se joint aux titulaires de la rente pour en demander 

la vente , et que son concours et son consentement suffisent 
pour leur permettre d'en faire opérer le transfert sans autori-
sation de justice; 

« Dit qu'au moyen du consentement donne par de B,,., 
donateur, à la vente pure et simple de la rente dont s'agit, il 

est loisible a la veuve M... et à la demoiselle B... de faire pro-
céder au transfert de la rente; de lit conséquence qu'il n'échet 
de faire droit à la requête. » 

— Du 23 juillet 1852. — « Attendu que le requérant de-
mande l'autorisation de faire immatriculer au nom de son fils 
la nue -propriété d'une rente perpétuelle sur l'Etat, de 940 fr. 
S pour 100, avec réserve d'usufruit à son profit, sa vie durant, 
sous la condition d'incessibilité et d'insaisissabilité; 

« Attendu que, par acte passé devant notaire, le 28 janvier 
4838, sa mère lui a fait donation de la nue-propriéte de celte* 
rente' avec réserve d'usufruit jusqu'à son décès; et que celle 
donation de la nue-propriété lui a été faite sous la condition 
très expresse d'incessibilité et d'insaisissabilité pendant sa 
vie * 

«' Que le Tribunal ne saurait modifier la loi iormelle de ce 
contrat et en changer les conditions, si impérativement ex-

Pn
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Que' l'autorisation sollicitée ayant pour but de déroger 
complètement aux conditions de la donation ne saurait donc 
être accueillie ; 

« Par ces motifs : 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit à la requête. » 

Du 2 avril 1852.— « Attendu que la volonté expresse du 
JIO (i £l— «W .KflftVtffi? "ltiirfiV 'fpSï"ln7 

TESTAMENT A I. ÉTRANGER 

«Attendu que Jean-PlacideD... csldécéléà Nice (Etals Sardes), 

après avoir fait un testament olographe qui se trouve dépose 
à la chancellerie du consulat de France à Nice; attendu qu° 
D... était domicilié à Paris, et qu'il est nécessaire, pour le 

règlement desaffaires de la succession et l'exéculion desdisposi-
tions contenues audit testament, que l'original soit déposé chez 
un notaire de cette dernière vil le , ordonne que le testament olo-j 
graphe de Jean-Placide D... sera, après qu'une copie figurée et 
collationnée en aura été faite et conservée par la chancellerie 
du consulat de France à Nice, transmis en France par la voie 
diplomatique etprésenlé ensuite à M. le président de ce Tribu-
nal, qui, après l'avoir décrit, en ordonnera le dépôt pour mi-
nute dans l'étude d'un notaire, (o novembre 1848.) 

rie des Gobelins. 

Quelques minutes avant 1 audience, les accuses sont in-

troduits; ils sont tous enchaînAs à la lile les uns des au-

tres- onjes place sur deux bancs parallèle dans l'ordre 

suivant : Pierre Mereadier, dit la Liberté ; Xchille Galzy, 

dit Barrai; Jean Delpech; André Dents; Pierre Carrière; 

Jean-Baptiste Barthè»; Louis Gardy, du le .Muscadin; Jac-

ques Pages, dit Mïgaone; Hercule Michel; Etiefine Calas $ 

Jean-Pierre Triadou, et enfin Mnurel, (fit le Garé*. 

La physionomie des accusés est" proftmdeméM altérée ; 

les émotions qu'ils ont ressenties depuis leur condamna-

tion, l'anxiété qu'éprouvent des hommes qui se présentent 

devant de nouveaux juges qui vont prononcer une deuxiè-

me et probablement une dernière fois sur leur sort, ont 

exercé sur leurs physionomies des ravages dont la pré-

cet officier général. 

Le général Chadeysson 

cembre devant le conseil a attaqué la décision du , , , 

ciers généraux ne pourraient être mis à U 'V V^ouu 
lagelix.! que sur leur demande. " 'etraite 

Les articles 5 et 7 de la toi du 4 août icor, 

conçus : ^
 S0ll

t 

av ant 

ainsi 
Art. 5. Les lieutenants généraux, à l'âge 

ans accomplis, et les mnréchaux-de-camp à de 

JUSTICE CRÏMIN ELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BEAUVA1S. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Danjou. 

Audience du 16 décembre. 

SUBSTANCES MEDICAMENTEUSES ALTÉRÉES. 

a
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,
n'î''hUd 'lV ''îegs''!ut 

d'être toujours conservée dans 
incessible et insaisissable, afi 
la famille; 

« Que si le Tribunal a, par jugement de la chambre du 
conseil du 10 mai 1851, autorisé la vente de- 339 fr. de rente 
sur l'inscription achetée en exécution du testament, cette au-
torisation ne saurait être étendue aujourd'hui au surplus de 
ladite rente, pour permettre aux époux L;.. de subvenir axxx 

charges qui les grèvent et de donner plus d'extension à leurs 
opérations commerciales; 

« Que le capital des 300 fr. de rriite restant, engagé dans 
les opérations auxquelles les destinent lesdits époux L..., se-
rait soumis à des chances de perte qui pourraient le faire 
disparaître, contrairement aux intentions si formellement ex-
primées par le testateur ; 

« Dit qu'il n'y a lieu. » 

— Du 15 avril 1852. — « Attendu que s'il a été fait dona-
tion par B... à la femme M... d'une somme de l.OuO fr., sous 
la condition n'employer ladite somme en acquisition d'immeu-
ble, et eu cas de vente, à la charge d'un remploi immobilier, 
la modicité de celle somme rend cette nature de placement 
difficile, et qu'en attendant que la requérante ait pu trouver 
pour lesdits 1 ,0u0 fr. un remploi convenable en immeubles, 
elle peut être autorisée à en faire emploi en rente 3 pour 
cent ; 

« Qu'il n'y a lieu d'ailleurs d'autoriser le prélèvement sur 
ladite somme des frais du présent jugement ; 

« Autorise la requérante à faire emploi en rente 3 pour cent 
de la somme de 1,000 fr. dont s'agit. » 

— Du 29 avril 1852. — « Attendu que par son testament 
olographe déposé à M

e
 T.hiac, la veuve A... a légué à la femme 

D..., sa petite-fille, une. rente annuelle et perpétuelle de 1,( 00 
francs, pour la conserver intacte toute sa vie ; qu'ellea expres-
sément apposé cette condition audit legs. et déclaré que dans 
l'année de son décès, il serait, par les soins de ses exécuteurs 
testamentaires, fait une acquisition d'une rente sur l'Etat de 
1,000 fr. en 5 pour cent au nom de la légataire avec mention 
d'inaliénabilité pour toute sa vie ; 

« Qu'en exécution dtidit testament une inscription de rente 
del,u00 fr. eu 5 pour 100 a été immatricul> e au nom de la 
femme D..., avec ladite mention d'inaliénabilité; 

« Attendu que la requérante, nonobstant les clauses dtiuit 
testament, sollicite du Tribunal l'autorisation de vendre ladite 
rente pour payer, avec le produit d'icelle, partie du prix d'une 
maison par elle achetée le 14 août dernier; 

« Mais attendu que les dispositions du testament ,sont nettes 
et précises; que la testatrice y a formellement exprimé sa vo-
lonté, et imposé expressément la condition d'inaliénabilité au 
legs de la renie dont s'agit pendant toute la vie de la léga-
taire ; 

« Qu'il n'appartient pas au Tribunal de lever une condition 
si impérativement apposée audit legs, et que la volonté delà 
testatrice doit être respectée; 

« Par ces motifs, 

« Dit qu'il n'échet de faire droit à la requête. » 

— Du 30 mars 1852; — « Attendu que la requérante justi-
fie être dans une position nécessiteuse ; 

« Que la rente de 230 fr. sur laquelle elle demande à être 
autorisée à vendre un coupon lui a été léguée à condition 
d'être incessible et insaisissable, avec faculté pour l'exécu-
teur testamentaire de lever cette interdiction après que ladite 
requérante aurait a'teint l'âge de vingt-cinq ans, et en cas 
d'établissement par mariage ou autrement avant cet âge; 

« Attendu que la double circonstance de son mariage anté-
rieur et de sa position malheureuse permet au Tribunal, à 
défaut de l'exécuteur testamentaire décédé, d'autoriser la re-
quérante à procéder, même avant l'âge de vingt-cinq ans, 
qu'elle atteindra d'ailleurs très prochainement, à la vente 
immédiate d'un coupon de 30 fr. à prendre dans la rente de 
230 fr. à 3 pour 100 dont s'agit; 

« Par ces motifs, autorise, etc. 

TESTAMENTS. — MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS. 

On a parfois recours au Tribunal pour obtenir la per-

mission de faire ce que défend une condition testamentai-

re. Un légataire à qui le testateur a imposé l'obligation de 

ne pas vendre la chose léguée, pressé par quelque besoin 

impérieux, cherche à se soustraire à la condition. Ici en-

core, c'est du fond et non de la compétence de la chambre 

du conseil qu'il s'agit. Respecter la volonté du testateur et 

cependant secourir le légataire si sa position le nécessite, 

c'est une conciliation qui peut être difficile. Dans le doute, 

il faut se dire que le bienfaiteur serait venu lui-même au 

secours du- légataire s'il avait pu connaître les embarras 
ou les malheurs dans lesquels celui-ci est tombé. 

— Du 13 juillet 1832. — « Attendu que par son testament, 
reçu par M" Fremyn, notaire, la demoiselle M... a institué sa 
nièce poui sa légataire universelle, et a légué à son frère \'uh-

suli uil de 100 lr. de rentes sur l'Etat, et qu'elle a interdit à sa 
nièce la facnllé de vendre ou iranslércr, sa vie durant, les 
rentes qu'elle recueillerait dans sa succession, soit en pleine 
propriété, soit en nue-propriété, entendant que sur les titres 
mention soit laite de cette inalienabilité ; 

«Attendu que la succession de fa testatrice se compose pres-
que exclusivement d'une rente de 350 fr. SpourlOU, réduite 
à 315 par suite de la conversion, et que les requérants, cha-

cun en ce qui les concerne, sollicitent l'autorisation d'en ven-
dreune fraction do 35 fr. pour acquitter les droits de muta-
lion par eux dus à raison des legs laits à leur profit et les 
charges de la succession ; 

Dès onze heures du matin, les abords du magnifique 

Palais-de-Justice étaient occupés par une masse de cu-

rieux que l'on ne voit pas habituellement. Leur empres-

sement à se diriger vers la porte de l'audience, la curiosi-

té peinte sur toutes les figures indiquaient assez que la 

justice allait être saisie de quelque affaire devant exciter la 

curiosité publique. Bientôt, en effet, le greffier donne lec-

ture d'une ordonnance de la-chambre du conseil qui ren-

voie devant la police correctionnelle bon nombre de confi-

seurs, distillateurs et marchands épiciers, sous la pré-

vention : les uns, d'avoir fabriqué ou falsifié des substan -

ces alimentaires ou médicamenteuses destinées à être ven-

dues; les autres, d'avoir vendu ou mis en vente des suhs-
' -q—~
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savaient être falsifiées ou altérées. 

Les membres du jury médical sont entendus comme té-

moins; l'un d'eux, pharmacien à Paris, se livre devant la 

justice à quelques expériences. sur des sirops de gomme 

ou de guimauve saisis par le jury, comme ayant été fa-

briqués contrairement aux prescriptions du Codex. 11 est 

résulté des éléments du débat que certaines topeltes éti-

quetées sirop de gomme, sirop de guimauve , ne conte-

naient ni gomme, ni guimauve; et que d'autres topeltes 

n'en contenaient qu'une quantité infiniment trop faible et 

de beaucoup au-dessous de ia dose exigée. L'analyse que 

a été faite a démontré, en outre, parmi les substances 

saisies, la présence de quelques sirops légèrement glu-
coses. 

M. Wateau, substitut du procureur impérial, s'est élevé 

avec des paroles énergiques contre les abus trop nom-

breux introduits dans-la fabrication et la vente des subs-

tances médicamenteuses et qui rendent ces substances im-

propres à l'usage auquel elles sont journellement desti-

nées. 11 a montré la gravité et le danger de ces fraudes, 

que la loi de 1851 a eu principalement pour but de répri-

mer, et, tout en demandant un exemple contre les préve-

nus, son réquisitoire a laissé place aux circonstances at-

ténuantes et s'est borné à requérir une simple amende. 

La défense des fabricants a été présentée par M'Bouré, 

avocat; il n'a point contesté les résultats obtenus par l'a-

nalyse des sirops, mais il a soutenu que les confiseurs et 

distillateurs n'étaient point soumis au Codex; quêteurs 

sirops de gomme et de guimauve étaient des sirops de fan-

taisie pour lesquels ils n'étaient point astreints aux pro-

portions qui doivent être observées dans les mélanges 
prescrits par le Codex. 

La cause dés détaillants été confiée à M'
s
 Marcel, Le-

roux et Devimeux, avocats. lis ont commencé par faire 

remarquer que leurs clients étaient tous complètement 

étrangers à la manipulation et à la fabrication des sub-

stances saisies dans leurs magasins par le jury médical, et 

que si les proportions n'avaient point été observées dans 

les mélanges, et si des matières proscrites par le Codex y 

avaient été introduites, ils ne pouvaient en être responsa-

bles. Passunl ensuite à l'examen dé la question légale, ils 

ont dit que la loi de 1851 ne plaçait point les fabricants et les 

détaillants sur la même ligne, que ceux-ci n'étaient con-

damnables que s'ils avaient connu l'altération ou la falsifi-

cation de la substance médicamenteuse par eux vendue, et 

relevant les circonstances acquises aux débats, ils en ont 

fait usage avec succès pour démontrer qu'aucune intention 

frauduleuse ne pouvait être reprochée aux honorables 

commerçants qu'ils défendaient, qu'au contraire leur bonne 

foi était évidente pour tous. Ce dernier système a été ad-

mis par la décision du Tribunal qui a prononcé l'acquitte-

ment des détaillants et condamné les fabricants à une 

amende. Voici quelques-uns des motifs de son jugement : 

« En ce qui concerne les fabricants : 

« Attendu que le sirop de gomme et le sirop de guimauve, 
sans être étrangers à la consommation ordinaire, constituent 
des substances médicamenteuses et soumettent pour cela même 
ceux qui les fabriquent aux règles concernant la police de la 
pharmacie; 

« Eu ce qui concerne les marchands épiciers : 

« Attendu qu'il n'est pas établi au procès qu'ils aient vendu 
ou mis en vente des sirops de gomme et de guimauve falsifiés 
avec connaissance de la falsification.» 

sence n'échappe à personne 

Dans l'appel des témoins reviennent les nomsdeM.Ver-

nazobres Lavtlle, maire de Bôdarieux au moment des 

troubles ; la famille Mical ; Rose Mical est en deuil; son 

affliction paraît extrême et la douleur l'a profondément 

changée. Le greffier appelle aussi le fameux Cazals, té-

moin qui a joué un si grand rôle aux précédents débats. 

Viennent ensuite les noms des gendarmes Cirq et Flacon, 

compagnons d'infortune des malheureux Léotard, Bru-

guière et Lamm. La fille et la femme de ce dernier seront 

présentes à l'audience. Le nombre des témoins s'élève à 

soixante-dix. Il n'y a que deux témoins à décharge. 

M. le commandant Borelly occupe le fauteuil du minis-

lère public ; il a pour substitut M. Anquetil, capitaine au 

45
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 de ligne. Aux bancs de la défense sont M" Cadilhac, 

Estor, Ainal, Chamagou, Bruguières. 

M. le président -. Je ferai observer à MM. les défenseurs 

que la plupart des témoins n'ont pas déjeuné. On ne peut 

pas les laisser mourir de faim. (Marques d'approbation 

parmi les défenseurs.) Si ces messieurs n'y voient pas 

d'inconvénient, nous enverrons les témoins déjeuner par 

troupe de vingt-cinq ou trente à la fois. 

M' Cadilhac, arrivé plus tard que ses confrères, ne 

trouve pas à se placer. M. le président lui fait donner une 
petite table auprès du Tribunal. 

M' Arnal (vivement et la figure toute rouge) : M. le 

président, la défense est fort mal. J'ai là contre la joue 

une bouche de chaleur qui me suffoque! (Hilarité.) 

M. le président fait fermer la bouche. 

Après ces légers inciJents, M. Prieur, greffier eu chef, 
donne lecture des pièces de l'informatiou. 

au convocation du conseil porte que les 

douze individus ci-dessus nommés sont accusés : 1° d'at-

tentat dans le but d'exciter la guerre civile; 2° de meurtre 

sur la personne des gendarmes de celle ville ; 3° d'incen-

die de la caserne de gendarmerie; 4° d'être chef ou affi-
liés des sociétés secrètes. 

M. le greffier en chef lit ensuite la décision du conseil 

permanent de révision de Toulouse. Ce conseil, composé 

de MM. le général de brigade Tatareau, commandant la 

première subdivision, président; Voisin de Gartempe, lieu-

tenant-colonel du 3 régiment d'artillerie; Ouvrier de Viile-

gly, chef d'escadron au 4
e
 d'artillerie; Voynanl, capitaine 

au 66" régiment d'infanterie de ligne; Sahuqué, capitaine 

d'artillerie au 12' régiment; ce conseil, disons-nous, cassa 

la sentence du V juillet en se fondant sur les motifs que 
voici : 

>i \fln!*'*i^ <^"*'!iia 
accomplis, cessent .l'appartenir à la première

 e
"
deu

* »»i 
dre de I élat-major général) pour passer dans la se%nde

U

 **" 

« Le* dispositions de la loi du 19 mai 1834* 

cables aux officiers généraux de la première' ét de°l ^l' •ÇPlù 
section. .

 14
 deuxi,.^ 

« Art 7. A l'avenir les officiers-généraux, autre, „ 
auxquels seraient appliquées les dispositions de I i

 ceu
x 

mai 183i, conformément au dernier 'paragraphe de l'
 du

 19 
an. S 

ne 
seront admis à la retraite que sur leur demande 

M. le ministre de la guerre, auquel [
e
 p

ou
 . 

communiqué, a fait d'abord remarquer que la rjpvî • 

laquée a été prise dans des circonstances excenti '
S
'°

n at
~ 

au milieu des événements graves dans lesquels ]
e
°

nne
"

es
> 

trouvait, et que, par suite de la conduite de M. 1»
 Se 

Chadeysson, la décision attaquée était un fait ije fJ'
en

®
ra

l 
jeure.'

 rc
ema-

M. le ministre rappelle que la loi du 4 août mq 

modifiée par le décret du 1 1 avril 1848, qui sim, 1
 3
 $ 

deuxième section du cadre de l'état-major ; et j| •
 e

'
a 

les dispositions ci-dessus rappelées de la loi de Mq
Vo

H
Ue 

il résulte, d'une part, que la loi du 19 mai 1834 rp ! 

été 

1834 r»iea
D
-

iem 
t q 

—de e> 
pe aux officiers généraux auxquels cette loi serait an 

plicable aux officiers généraux des première et deu ^' 

section du cadre de l'état-major ; et, d'autre part n
Kn

\^ 

emandàSL! 
m eûn.1) _ r 

droit de n'être mis à la retraite que sur sa 
pe au 

qitée. 

Or. dit M. le ministre delà guerre, le général Chadev 

son s'est mis incontestablement dans le cas d'être ait 

par la loi du 19 mai 1834; il pourrait, en vertu de cet?' 
loi, être placé dans la position de non activité par relr 

d'emploi, et si l'application ne lui en a pas été faite e'e't 

parce que cette mesure n'aurait pas répondu aux né'ceis 
tés du moment. 

Enfin, M. le ministre de la guerre soutient qu'au bê 

soin la décision qui frappe le général Chadeysson et on] 

se rattache directement aux événements du mois'de dé 

cembre 1851, a force de loi aux termes de l'article 59 dl 
la Constitution qui nous régit 

il CONSEIL DE GUERRE DE LA 10' DIVISION 

MILITAIRE, SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. Bauchelet, colonel directeur des 

fortifications. 

Audience du 1 8 décembre. 

AFFAIRE DE BÉDARIEUX. ASSASSINAT DE TROIS GENDARMES. 

— INCENDIE DE LA CAStRNE DE GENDARMEUIE. 

On se rappelle que sur vingt-neuf accusés déférés au 

1" Conseil de guerre de la 10
e
 division militaire, onze fu-

rent condamnés à la peine de mort par sentence du 1" 

juillet dernier. Ces onze condamnés se pourvurent, et le 

Conseil de révision de Toulouse cassa le jugement le 24 

août suivant et les renvoya devant le 2
e
 Conseil de la mê-

me-division. 

Mmirel, dit le Garde, condamné à la déportation dans 

une enceinte fortifiée, ayant aussi formé un pourvoi en ré-

vision, son jugement fut annulé, et avec les onze condam-

nés à mort du 1" juillet, il va s'asseoir sur le banc des ac-
cusés* 

L'affaire de Bédarieux excite encore un grand intérêt 

dans ces contrées. La foule est nombreuse aux abords du 

Palais-de-Juslneoù l'affaire sera jugée celte fois. Des sen-

tinelles sont placées à toutes les issues, au bas de tous les 

escaliers, et nous pénétrons, non sans peine, dans l'élé-

gante salle de la Cour . d'assises où va siéger le Conseil et 

dans laquelle nous remarquons un beau Christ en tapisse-

« 1° Considérant que des officiers judiciaires de l'ordre ci-
vil ont continué à concourir à l'information, après l'ordre 
d'informer du général commandant la division, et sans com-
mission rogatoire, contrairement aux dispositions de Part. 13 
de la loi du 13 brumaire; 

« 2° Que les pièces de conviction n'ont pas été représentées 
aux accusés lors de leur interrogatoire et avant le débat oral, 
contrairement à l'art. 13 de ladite loi du 13 brumaire ; 

« 3° Qu'il résulte du procès-verbal du jugement que huit 
témoins cilés, pendant les débats, à la -requête du ministère 
public, et dont les cédules originales existent au dossier, n'ont 
pas prêté le serment prescrit par l'art. 317 du Gode d'instruc-
tion criminelle; 

« Le Conseil, faisant droit aux conclusions de M. Truttat, 
substitut du commissaire du Gouvernement, annule le juge-
ment du 1« juillet 1852, rendu par le l

,r
 Conseil de guerre de 

la 10" division. » 

La lecture des pièces est continuée par les dépositions 

écrites des témoins. Les événements de Bédarieux sont 

assez connus pour qu'il ne soit pas nécessaire d'y revenir. 

Nous remarquons cependant que l'information a recueilli 

des faits nouveaux et que certaines charges paraissent 

corroborées. Les accusés prêtent à cette lecture une at-

tention très-soutenue. Quelques-uns sourient à l'énoncia 

don des charges qui pèsent sur eux. Ainsi Galzy, quand 

on l âcctîsé d avoir pressé du pied la poitrine du marechal-

des-logts Léotard pour eu faire sortir le sang, comme font 

les bouchers, sourit dédaigneusement en entendant for-
muler cette accusation. 

Les passages qui ont rapport au témoin Jean Mical, dé-

cédé quelquë temps après le jugement du 1" juillet, ex-
citent une émotion visible dans l'auditoire. 

L'audience est suspendue à deux heures et demie, et 

reprise une demi-heure après. Il n'est pas probable que la 

lecture des pièces se termine ce soir, à moins que l'au-
dience ne soit prolongée dans la nuit. 

qui 

dé-
ticle 52 <fe 

Dans son mémoire en réplique, M. le général Chadevs 

son répond qu'il ne lui a été fait qu'une offre gracieuse J 
se rendre dans le département des Basses-Alpes, qu'il

 ne 
lui a pas été donné d'ordre formel à cet égard, et qu'au-

cun règlement militaire ne qualifie d'infraction à la disci-
pline le refus d'une offre faite par un supérieur. 

Il soutient que, n'ayant pas été mis en état de refait 

d'emploi en vertu de la loi du 19 mai 1834, il n'était pas 

privé du droit que garantit aux officiers généraux l'ar-

ticle 7 de la loi du 4 août 1839, de n'être mis à la retraite 
que sur leur demande. 

Enfin le réclamant repousse l'application de l'article 52 

de la constitution, en soutenant que le décret du 26 dé-

cembre qui le met à la retraite n'est qu'un simple acte 

du pouvoir exécutif, et non un décret statuant sur une ma-

tière législative, et que c'est à ces derniers seuls que la 
constitution a conféré la force législative. 

M. Bauchart, conseiller d'Etat, a fait le rapport de cette 
affaire importante. 

^ M' Paul Fabre a présenté des observations dans l'inté-

rêt de M. le général Chadeysson. M. du Martroy, maître 

des requêtes, commissaire "du gouvernement, a conclu au 

rejet du recours, et conformément à ces conclusions est 
intervenu le décret suivant: 

« Napoléon, etc., 

« Vu les lois des 11 avril 1831, 19 mai 1834 et 4 août 1839; 
« Considérant que si, aux termes de l'article 7 de la loi du 

4 août 1839, les officiers-généraux, autres que ceux auxquels 
seraient appliquées les dispositions de la loi du 19 mai 1834, 
ne sont admis à la retraite que sur leur demande, le renvoi 
fait à la loi de 1834 doit s'entendre en ce sens que, dans les 
cas où il y aurait lieu d'appliquer les prescriptions de cette 
loi, relatives à la non activité, les officiers-généraux qui en se-
raient passibles peuvent être mis à la retraite sans qu'ils le 
demandent, s'ils ont plus de trente ans de service, sur un rap-
port de notre ministre de la guerre, approuvé par nous; 

« Considérant, d'une part, que la décision attaquée par le 
général de brigade Chadejsson a été rendue sur un rapport 
spécial et motivé de notre dit ministre; 

« Que, d'autre part, le général Chadeysson avait trente-huit 
ans de service effectif au 11 décembre 1851 , date de ladite dé-
cision ; que, dès lors, en statuant en conformité des lois pré-
citées, il n'a été commis à son égard aucun excès de pouvoir. 

« Art. 1
er

. La requête du général de brigade Chadeysson es' 
rejetée. » 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Baroche, vice-président du Conseil 

d'Etat. 

Audiences des 3 et 17 décembre; — approbation impé-

riale du, 16 du même mois. 

ÉVÉNEMENTS DE DÉCEMBRE 1851. -— OFFICIERS GÉNÉRAUX. 

— MISE A LA RETRAITE FORCÉE. 

Si, en principe, les officiers généraux, avant l'âge où ils pas-
sent de droit à la deuxième section de réserve du cadre de 
l'état-major, ne peuvent être mis à la retraite que sur leur 
demande, celte règle reçoit exception lorsqu'il s'agit d'un 
officier général ayant plus de trente ans de service, et qui a 
encouru la mise en disponibilité cl le reirait d'emploi bien 
que, de fait, cette mesure ne lui ail pas été appliquée. ' 

Dans ce cas, pour ordonner la mise à la retraita d'office le 
gouvernement statue légalement lorsqu'il approuve un r'ap 
poi l spécial du ministre de la guerre. 

Voici les faits qui ont amené ces décisions knpor 
tantes : 

Le 9 décembre 1851 le département des Basses-Alpes 

étant en pleine insurrection, fut mis en état de siège, et 

M. le ministre de la guerre fit appeler le général Chadevs-

son pour lui offrir le commandement de ce département; 

mais le général refusa, et immédiatement le ministre de 

la guerre eu réléra au chef de l'Etat, et proposa la mise 

a la retraite du général Chadeysson. Cette mesure fut ap-

pliquée le 11 décembre sur un rapport spécial, qui lut 
approuve par le prince-président. 

Ce rapport est ainsi conçu : 

M. le général de brigade Chadeysson, désigné ponr aller 
prendre le commandement du département des liasses- Aines 
a relusé cet emploi. , 

Le ministre de la guerre a l'honneur deproposerau pr&j 
dent de lu li. puhlique d'admettre cet officier général a luire 
valoir ses droits a la retraite. 

Plus lard, uu décret du 20 décembre a mis à la retraite 

âîJGIETÏRHE. 

COUR CENTRALE CUIM1NELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Wightman. 

Audience du 16 décembre. 

ASSASSINAT D'UHE FEMME PAR SON MARI. 

Dans notre numéro du 21 novembre dernier, nou» 

avons raconté les détails horribles de cette affaire, tels 

qu'ils avaient été établis devant le jury d'enquête, bel 

débats qui viennent d'avoir lieu devant la Cour centrale 

criminelle ont, sur tous les points confirmé ces détails-

L'accusé, Henri Horler, est un jeune homme de vingt-

quatre ans, qui, après avoir fait longtemps subir à sa 

temme les effets de son caractère violent, a fini par las* 

sassiner la nuit, dans son lit., pour l'empêcher de retour-

ner à Balh, où sa mère voulait l'emmener. 

Anne Roy ers, la mère de la victime, dépose : Horler» 

épousé ma fille au mois de juin 1851. Il y a un mois, jf 

reçus à Balh, où je demeure, une lettre qui m'appelait a 

Londres sans retard pour y reprendre ma fille, qui "
e 

pouvait plus rester avec son mari. Après une conversa-

tion assez insignifiante que j'eus avec mon gendre, il
se 

leva subitement, enfonça son chapeau sur sa tête et p»
1
'" 

tit. Je lui avais dit que j'allais emmener ma fille P
a,ce 

qu'il la maltraitait. Il revint au bout de quelques minutes, 

accompagné d'un agent de police nommé Dixon et d un 

constable. L'un de ces deux individus me signifia de va e» 

aller. Je demandai la raison de cet ordre, et ils me direw 

que je troublais la paix du ménage, que je voulais con-

traindre ma fille à quitter son mai i ; mais ma fille se lev 

alors et déclara que sa volonté était de partir avec moi-

Le policeman lui demanda si elle no préférait pas rçsjF 

avec son mari, et elle répondit qu'elle n'y consentirait q 

si celui-ci s'engageait à ne plus la battre. Elle ajouta q 

depuis trois semaines elle avait résolu de le quitter, pa 

■qu'il avait vendu presque tout le ménage et engage, j
£ 

effets d'habillement. Ces messieurs dirent alors que c e» 
là des affaires de famille qui ne les regardaient pas, e 

se retirèrent.
 iVi

g 

Horler déclara que, pour cette nuit, il
 nc' la)Sfr''8

r p
o

U
r 

partir sa femme; et comme j'avais un billet de retou y 

Balh, il promit de dégager ses effets le lendemain 

Une 
«Ile 
fou 
wnt 

J-
De\ 

Rou: 
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, ne 

nartir Pendant ces pourparlers, ma fille 

i de I»
 laisse

r

r les genoux de son mari et lui disait : « Mon 

iiiassisCSULs savez bien que vous n'avez pas d argent. 

T
e
r Hc"

r1
' itérai, dit-il, sur un bank-nole que j ai en 

? j'en ^?ZTml BHe me pria d'àtteudre jusqu'au len-

;
 e

,ve. »
 AU

* .
 0

jf
r
it de me faire un lit dans leur eham-

' !lei»»
in W

 u'n'ler s'y opposa en disant : « Cette chambre 

hffi! et non pour d'autres. » Je lui dis que je ne 
;
 estP

our
 nue la vie de ma fille lut en sûreté dans ses 

■ cro)
ais

 ^lait cette nuit, et que moi -môme je ne croirais 

pas ll0U î;7 il l'opimon que vous avez ne moi i — «u>, un 
là, nie a'.1" ' A

 |)C
nsez-vous de cela, Anne? dit-il a 

oir la pa^ei 
vous avez de moi ? — Oui, lui 

AOfldN?' celle-ci ne lui répondit pas. Il continua en nie 

^l'
l,|1

""
e
 Soyez tranquille, je vous la rendrai demain ma-

i^
nl

v "i„>,ires >- Je leur souhaitai une bonne nuit et je 
tin » dix neu 

^
retlia

s
ai la nuit dans une maison voisine. Le lendemain, 

Je
'rf heures et demie, je revins chez Horler, je montai 

,erS
 rr et je frappai à Ta porte de sa chambre. Il s'é-

iesC
 dix minutes sans que je reçusse de réponse. Enfin 

cù
 dis Horler se' lever, et il s'approcha de la porte en 

j'
el,

"
?
, .< Est-ce vous, mistress Rogers?— Henri, lui 

rf
 - 'où est Anne? — Nous allons bien, dil-il ; elle est 

di
s
-J

e
> maintenant.— Anne, m'écriai -je, ma fille, si yous 

^ & nourquoi ne me parlez-vous pas ? — Nous allons 

''
leS

 énondit-il; Anne est heureuse maintenant. N'est-ce 

'*
eD

 ma chère? ajouta-t-il. — C'est bien, lui dis-je alors, 

P*'
 m

 mo
j la porte. — Allons, dit-il, ne faites donc pas 

* v, re ô _ Ouvrez-moi la porte, réphquai-je, je ne de-
d
 i! rias autre chose. » J'ajoutai que s'il n'ouvrait pas 

S chercher la police. 
I
 j'y suis allée en effet, mais je n'ai pas retrouve ma fille 

"jnhn" Dixon, agent de police, déclare qu'en arrivant 

Horler, il a trouvé le cadavre de la femme Horler 

T\ le lit 'la tête presque séparée du tronc. Le témoin 

1 compte des explications embarrassées et contradic-

fî 'res due l'accusé adonnées sur la mort de sa femme. 

SI Childs, chirurgien, a examiné le cadavre. Il pense 

' la femme Horler a été frappée pendant son sommed et 

ï
je

 j
a mor

t
 a

 dû être instantanée. Le bras droit était 

î!Lé comme si cette malheureuse femme eût voulu faire 

cffo'rt pour détourner le coup. La mort a été si rapide 

„ue le bras a
vait

 conservé celte position. 
Lesieur Thomas Balchin, poheeman : Pendantque Horler 

, , ié coudé à ma surveillance, il m'a dit : « Je peux vous 

i en apprendre plus long que personne ; c'est moi qui ai 

fait le coup, de mes propres mains; je l'ai tuée étant cou-

ché près d'elle. Je sais que je serai pendu ; mais c'est sa 
mère qui est la cause de tout! » 

M. rarry présente lu défense de 1 accusé, et le président 

! résume les débats. 
' Après une demi heure de délibération, le jury revient 

avec un verdjet de culpabilité. 

jf. le président Wightman se couvre immédiatement 

de sa toque noire, et prononce contre Horler la sentence 

suivante : « Henry Horler, vous venez d'être déclaré cou-

pable après les débats les plus concluants, débats qui 

n'ont laissé aucun doute dans l'esprit des jurés, et je peux 

k dire, de toute personne ayant assisté à l'examen 

du crime le plus audacieusement commis qu'on puisse 

imaginer. 11 n'y a pus un mot pourfendre l'horreur qu'ins-

pire ce crime. 

«La femme que vous aviez juré de chérir et de protéger, 

i TOUS l'avez lâchement assassinée, dans son lit, pendant 

son sommeil, au moment où elle s'était livrée â vous avec 

II plus grande confiance. La mort que vous lui avez don-

nées été si prompte, que le bras qui s'était levé pour s'op-

poser à vos coups est resté tendu avant d'avoir accompli 

cet acte naturel de défense. On a bien dit, pour vous jus-

tifier, qu'au moment du crime, l'état de votre raison était 

d'itlque vous ne sauriez être responsable de vos actes; 

mis le jury n'a rien trouvé dans les débats qui vînt con-

firmer cette appréciation, et je dois dire que je suis entiè-

rement de l'avis du jury sur ce point. Suivant les lois di-

vines et humaines, vous avez encouru la peine suprême 

réservée aux criminels, et jé ne peux vous laisser le plus 

léger espoir de trouver aucune miséricorde sur cette terre. 

Je vous engage donc à reporter vos pensées vers le lom-

ieau et à chercher, par votre repentir sincère, à mériter 

<le celui qui peut vous l'accorder le pardon que vous ne 
sauriez obtenir ici. » 

be président termine en prononçant la sentence de mort 

«i ia lorme ordinaire, et quand il arrive à la partie de la 

sentence qui spécifie que Horler sera pendu par le cou 

jusuuà ce que mort s'en suive, et que son corps sera en-

to'é dans l'enceinte de la prison, te condamné s'écrie: 

,"0"! rnylord, grâce, pitié! ayez pilié de moi! » Il ne 

cesse de répéter les mêmes cris jusqu'à ce que la sentence 
s»'t complètement rendue et qu'on l'ait fait sortir de l'au-

I «ence . 

QUESTIONS DIVERSES, 

Etrange 

elle 

~»'er - — Appel. — Caution JUDICATUM SOLVI. — L'ins-
s "'appel est distincte de celle portée devant le Tribunal ; 
l'eut donner lieu à une nouvelle caution à fournir par IV 

ranger appelant, lors même qu'aucun n'aurait été demandé 
n 're lui tn première instance. 
(w>ur d'appel de Paris, première chambre, présidence de M. 

^
Ver

gès, audience du 17 décembre. Plaidants, M'
s
 Leblond, 

ocat de Mu. p
0U

gj
n e

t Leeointe, demandeurs intimés ; et 
usse, avocat de M"" veuve Eseriche de Ortega, appelante dé-

fenderesse; conclusions conformes de M. Mongis, avoeat-gé-

soMtiMATsoara juaiox^uiuis. 

Par décret impérial en date du 18 décembre, est nommé : 

Premier président à la Cour de cassation, M. Trop-

long, premier président de la Cour impériale de Paris, en 

remplacement de M. le comte PorUalis, admis, sur sa 'de-

mande, a lait.; valoir ses droits a la retraite, et nommé 
premier président honoraire. 

Par décret en date du même jour est nommé : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Chégaray, avo-

cat-général à la même Cour, en remplacement de M. Mil-
ler, décédé : 

M. Chégaray, 27 avril 1826, juge auditeur à Bayonne ; — 
8 mars 182/, substitut à Orthez ; — G juin 1827, substitut à 
Bayftlino; — #2 Septembre 1899, procureur du roi à Moutbri-
son; — -16 novembre 1830, substitut a la Cour de Lyon; — 
30 juillet 1832, procureur du foi à Lyon; — 20 octobre 1835 
procureur-général à Orléans;— 27 mai 1837, procureur-gé-
néral a Rennes; — 7 avril 1843, avocat général à la Cour de 
cassation ; — 1848, révoqué; —11 février ï8§t, avocat-gé-
néral à la Cour de cassation. 

Est nommé : 

Avocat-général à la Cour de cassation, M. Vaïsse, pro-

cureur-général près la Cour impériale de Nancy, en rem-

placement dé M. Chégaray, qui est nommé conseiller : 

M. Vaïsse, substitut à Toulon; — 23 novembre 1833, 
procureur du roi à Toulon ; —3 janvier 1839, avocat-général 
a Aix; —11 septembre 1847, procureur du roi à Marseille; 
— 6 février 1849, vice-président du Tribunal de Marseille; 
— 17 mars 1852,, procureur général à Nancy. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 DECEMBRE. 

Un décret impérial en date du 18 décembre est ainsi 
conçu : 

Napoléon, etc., 

Considérant que si l'organisation des pouvoirs publics of-
fre à tous les citoyens les moyens - de faire valoir leurs droils 
et d'obtenir justice, il importe que daiis certains cas excep 
lionuels ils puissent, conformément à ce qui avait été réglé 
par le décret de 18U6, nous adresser directement leurs récla-
mations ; 

Voulant assurer à'tous un libre et sérieux recours à notre 
autorité et à notre sollicitude personnelle, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Il sera formé dans le sein de notre Conseil d'Etat 

une commission de pétitions, présidée par un conseiller d'E-
tat et composée de deux maîtres dés requêtes et de six au-
diteurs. 

Art. 2. Toutes les pétitions à nous adressées et ayant pour 
objet de recourir à notre autorité, seront transmises à la com-
mission et immédiatement examinées par elle. 

Art. 3. Chaque semaine, le président de la commission se 
rendra au palais des Tuileries pour nous remettre un rapport 
résumant les travaux de cette commission et indiquant les 
propositions qu'elle aura cru devoir signaler à noire atten-
tion. 

Art. 4. La commission des pétitions sera renouvelée tous les 
trois mois. 

Art. 5. Notre ministre d'Etat et de notre maison impériale 
est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 18 décembre 1852. 

Le premier président de la Cour de cassation, vice-pré-

sident du Sénat, recevra vendredi prochain, 24 décem-

bre, et les vendredis suivants (place Vendôme, 22). 

— La cause commencée, lundi dernier, à l'audience so-

lennelle de la Cour impériale par la plaidoirie de M" Se-

nard, a été continuée aujourd'hui par celle de :,\' Hébert. 

M. Mongis, avocat-général, a conclu, et la Cour a remis 

à demain midi, audience solennelle extraordinaire, le pro-

noncé de sou arrêt. Nous rendrons compte avec détail de 

celle affaire, qui avait été renvoyée devant la Cour impé-

riale par la Cour de cassation, et qui offre une importante 

question de 'droit en matière de compte-rendu, au point 

de vue de l'intérêt des tiers. 

— La eause de nullité de mariage que devait plaider à 

la même audience M9 Berryer a été remise à lundi pro-

chain. 

— La nuit dernière, le sieur Charles B..., boulanger de 

la commune de Deuil, revenait de Montmorency où il avait 

passé la soirée; il suivait, vers onze heures du soir, un 

chemin communal assez étroit et sur l'un des côtés duquel 

s'élève un immense tas de bois rangé comme dans les 

chantiers. Tout- à-coup, d'un passage ménagé dans ce bois, 

le sieur B... vit sortir deux individus qui s'élancèrent sur 

lui. Les ayant évités en se reculant, le boulanger se mit 

sur la défensive en se servant de son' parapluie que vint 

briser en deux un coup de bâton lancé par un des malfai-

teurs. Bienôt saisi à la gorge par ses deux agresseurs qui 

cherchaient à l'étrangler, le sieur B..., doué d'une force 

physique supérieure, se défendit éiiergiquement et para, 

venait de soutenir et par les coups qu'il avait reçus. Heu-

rcusftmenl aucune de ses blessures n'offre de danger sé-
rieux. 

Le Commissaire de police du canton, M. Huchot, assisté 

de la gendarmerie, a aussitôt commencé une information 

judiciaire, et les auteurs de cette attaque vont être l'objet 

des plus actives recherches. Certaines circonstances déjà 

recueillies par l'instruction font espérer qu'ils ne resteront 
pas inconnus. 

—Au mois d'octobre dernier, le Tribunal correctionnel de 

Bemiremont (Vosges) condamnait pour vol, à cinq ans de 

prison, le nommé Jean-Nicolas Sachot, qui fut provisoire-

ment placé dans la maison de détention de cette ville. 

Dernièrement, lorsque le gardien vint un matin apporter 

au détenu sa nourriture, il trouva la cellule vide, et bientôt 

on constata que Sachot s'était évadé pendant la nuit. On 

remarqua que pour passer par une étroite ouverture, il 

avait abandonné une partie de ses vêlements, sa chaus-

sure, et qu'il fuyait à peine vêtu. 

Des ordres furent aussitôt donnés à la police locale et 

à la gendarmerie ; mais ou ne put retrouver la trace du 

malfaiteur. On apprit seulement que le matin de son éva-

sion il s'était introduit, près do Remiremoni, dans une 

maison, et y avait fait main basse sur une somme de 

quatre-vingts francs, un habit en drap brun, un pantalon 

neuf e.i drap gris-bleu, un gilet en laine, une paire de 

soutiers , une blouse bleue presque neuve, une douzaine 

de couverts imitant l'argent, un rasoir- et des provisions 
de bouche. 

Le nommé Sachot est signalé comme un habile et dan-

gereux malfaiteur, on suppose qu'il s'est dirigé sur Paris; 

aussi le chef de la police do sûreté, M. Baleslrino, vient-

ii do prendre des mesures pour que cet évadé n'échappe 

pas à ses agents s'il met le pied dans la capitale ou dans 
la banlieue. 

— Un sieur X..., ancien cuisinier, domicilié rue Roehe-

chouart, ayant donné, il y a quelque temps, des signes 

non équivoques d'aliénation mentale, avait été admis pro-

visoirement à i'Hôtel-Dieu, où il était soumis à un traite-

ment, lorsqu'il parvint à s'évader de cet établissement 

pour retourner chez lui, où, une fois rentré, il déclara à 

sa femme que si elle le signalait au commissaire de police 

et que celui-ci voulût le réintégrer dans un hospice quel-

conque, i! se donnerait la mort. 

Effrayée de cette menace, et bien que son mari fût loin 

d'être rétabli et eût à peine dans la journée quelques ins-

tants de calme lucide, comme sa folie no se manifestait 

par aucun acte dangereux, la dameX... se conforma aux 

désirs du malade, et se résigna à le garder et à le soigner 

à la maison. 

Mais avant-hier, dans la matinée, ce malheureux trom-

pa la surveillance dont il était de sa part l'objet ; on ne le 

vit pas revenir de tout le jour, aussi concevait-on les in-

quiétudes les plus graves sur sa disparition, lorsque lout-

à-eoup il arriva, chancelant, pâle, se traînant à peine et 

couvert de sang. 

Un médecin fut aussitôt appelé, le commissaire de po-

lice fut prévènu, et à -leur arrivée tous deux constatèrent 

que le pauvre insensé, après avoir essayé de se couper la 

gorge avec un mauvais rasoir, avait exercé sur lui-même 

la plus affreuse des mutilations. On a peine à comprendre 

comment ce malheureux', après s'être fait de si horribles 

blessures, a pu, malgré ia perte de son.saug, regagner son 

domicile. Transporté d'abord à l'hospice Saint-Louis, il y 

a été l'objet d'un premier pansement, mp.is ce malin il a 

dû être extrait de cet hôpital pour être porté à Bicêlre, où 

il recevra à l'infirmerie spéciale les soins particuliers que 

réclame son état. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCIIKS-Î) C -RHÔ\E (Marseille). — Après des débats 

oratoires qui n'ont pas duré moins de quatre heures, le 

Conseil de révision vient de confirmer à l'unanimité le ju-

gement rendu, le 23 du mois dernier, par le Conseil de 

guerre, qui condamne les nommés Pierre Jourdan, cul-

tivateur, à la peine de mort; Napoléon Sarlin, maçon, à la 

déportation, et Alca Aubin, tisserand, à cinq ans de dé-

tention et à la surveillance de la haute police pendant 

toute sa vie, pour des faits relatifs à i 'insurrection de dé 

cembre 1851. (Courrier de Marseille.) 

tout en criant à d'aide ! à l'assassin! les nombreux coups 

dont on l'accablait; puis il parvint à se dégager, et, à la 

faveur de l'obscurité très profonde alors, il put s'esquiver 

et il ne tarda pas à arriver à Deuil épuisé par la lutte qu'il 

ÉTRANGER. 

RUSSIE. — La Gazette de Posen (Prusse) publie une 

lettre de Varsovie qui annonce comme certain que le gou-

vernement russe aurait décidé que la terrible peine au 

knout ne serait plus appliquée aux personnes civiles, mais 

seulement aux militaires en service actif. 

On nous prie de publier la note suivante : 

Une contestation judiciaire s'était élevée à l'occasion d'une 
comédie en trois actes, reçue au Théâtre-Français, sous le ti-
tre de Dix huit cent seize. 

Les auteurs, d'accord avec la Comédie-Française et le socié-
taire indirectement mêlé à cette discussion, se sont réunis 
pour soumettre les difficultés qui les divisaient à l'arbitragi 
de trois bonorables hommes de lettres : MM. Jules Janin, Er 
nest Legouvé et Armand Duranlin. 

Après examen, les arbitres ont déclaré que si des circons 
tances mal connues avaient pu d'abord motiver l'introduction 
de ce sociétaire dans le débat, les explications qu'il a produ 

tes n'ont pu laisser aucun doute, dans l'esprit 
saires, sur sa loyauté et sa bonne foi. 

Paris, ce 18 décembre 1852. 

ses adver 

Bourse de Paris du 20 Décembre 1 ;.5î. 

AÏJ COfJPÎAîîT, 

82 70 3 0,0 j. 22 jnin. 
4 l[2 0[0 j. 22 sept. 101 — 
4 0[0 j. 22 sept.... 0» 5') 
i 1|2 010 de 1852.. fVti 
Act. de la Banque.. . 2005 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 11819-. . 100 
- — 1842.. — 

4 1 [2 — 
Napl. (C. Rotsch.). . 
Emp. Piém. 1850. . 
Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0ju 97 
Empr. 1850 97 

107 
100 

95 

FONDS DE LA VILLE , ETC 

I Oblig. de la Ville... — 
1 Emp. 25 millions. . . 
j Emp. 50 millions.. 
1 fiente de la Ville. ... 
j Caisse hypothécaire 
j Quatre Canaux .. . . 
j Canal de iiourgogne 
I Banque foncière. . . , 

VALEURS DIVERSES 

| H.-Fourn. de Mono.. 
| Lin Cohin 
| Gaz français 
j Tissus de linMarber. 

1213 -
1370 — 

1040 
1200 

650 — 

A TERME. 

OpO 
4 1|2 Oio 1851 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

82 h 82 90 82 60 
106 20 100 65 106 £0 
Il 0 50 100 50 100 -

Dern. 
cours. 

"82 80 

106 50 
100 — 

OWBMINB 32 rZVi. COTâS AU PARÇU2T. 

Saint-Germain — — 
Versailles (r. g.). . . . 350 — 
Paris à Orléans 10>!0 — 
Paris à Rouen 975 — 
Rouen au Havre. . . . 1-35 — 
Marseille à Avignon. — — 
Strasbourg à tsàle.. . 367 50 
Nord 900 — 
Paris à Strasbourg.. 830 — 
Paris à Lyon 910 — 
Lyon à la Médilerr.. 747 50 

Montereau à Troyes. 3' 5 
Ouest 790 
RiesiiiaetS-I). itGray. Î45 
ParisàCaenetChcrb. 635 
Dijon à Besançon... 575 
Bordeaux à Cette. . . . 615 
Dieppe et Fécamp. . . 3 la 
Paris à Sceaux — 
Bordeaux à la Teste. . 260 
Grand'Combe 1580 
Cliarleroy — 

Notre numéro du 18 décembre dernier contient une an-
nonce intitulée Comptoir d'escompte des Entrepreneurs de 
Bàtimeuts. Monsieur le Directeur du Sous-Comptoir des Entre-
preneurs à Paris nous prie d'annoncer qu'il n'y a rien de com-
mun ciilre le S6ds Comptoir des Bfftlments fondé par décret 
du 24 mars 1848 près le Comptoir national d'escompte de Pa-
ris et la sociéié commerciale Estjenùe de la Chaume et C°, en 
liquidation judiciaire, prenant le titre de Comptoir d'Escompte 
des Entrepreneurs de bâtiments. 

— L'administration de V EQUITABLE , informée que des spé-
culateurs rachètent ou escomptent les droils de ses sociétaires, 
croit devoir les engager à se tenir en garde contre toute pro • 
position qui tendrait à réduire la valeur de leurs titres L'ad-
ministralion fera connaîlreaux sociétaires, et sur leur deman-
de, la quotité de rente attribuée à chacun d'eux, en même 
temps qu'elle leur donnera Ions les renseignements nécessai-
res. Elle invite les sociétaires compris dans les premiers bor-
dereaux depaiement, et qui n'ont pas encore retiré leurs litres, 
à se présenter à la caisse les lundis, mercredis et vendredis, 
rue Louis-!e-Graud, 21. 

— ODÉON. — Ce soir, M. Henri Monnier dans Joseph Pru-
dhomme, et la 3 e représentation de le Loup dans la Bergerie, 
comédie en un acte, de M. Arnould Frémy. 

—VAUDEVILLE .^ Aujourd'hui mardi, pour les dernières re-
présentions de Fechier et de M lle Déjazet, et pour lesdernières 
représentations, la Dame aux Caméii.is et les Paniers de la 
Comtesse. M. Félix et M""' Duché joueront dans ces deux ouvra-
ges. On commencera par la Corde sensible. 

— POBTE-SAIST-MARTIS. — A Richard III va bientôt succé-
der la Faridoudaine ; à Ligier, le grand tragédien, va succéder 
M"'e Hébert Massy, la cantatrice en renom ; mais, en att ndant, 
Richard III termine brillamment sa carrière au milieu des ap-
plaudissements d'une salle toujours comble. Ce soir, 81" re-
présentation. 

— Le Théâtre-National (ancien Cirque), fait relâche depuis 
plusieurs jours pour les répétitions générales de Masséna ou 
l'enfant chéri de la victoire, dramS militaire en 18 tableaux. 
Jamais pièce de ce genre n'aura été montée avec plus de luxe 
de mise en scène. Jeudi prochain 23 décembre, première re-
présentation de cet important ouvrage. 

SPECTACLES D« 21 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — M
IIE de la Seigiière, Sullivan. 

OPÉRA-COMIOUE. — Marco Spada. 
ITALIENS. — Norma. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Loup dans la bergerie. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Relâche. 

VAUDEVILLE. — Les Paniers, la Dame aux camélias. 
VARIÉ TÉS. — Les Variélés en 1852, un Homme de 50 ans. 
GYMNASE . - Un Fils de famille, Tout vient à point. 
PALAIS-ROYAL. — Chevalier des Dames, Mon Isménie. 
POUTE-SAINT-MARTIN. — Richard III. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Relâche. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Foirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Alice, Boquillon, 'Portrait de Mémoire. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Anges, le Roi, Chien et Chat. 
BEAUMARCHAIS . —Nicolas, Riflard, Enfant du boulevard. 
LUXEMBOURG. — La Chute des Feuilles, le Barbier. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO . -- Soirées dansantes les mardis, jeud is, 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73.) 
— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 
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côté, deux grandes remises, deux écuries, grande 
et vaste cour, ouvrant par une porte-cochère sur 

l'impasse des Cordeliers. 
Il est en ce moment occupé par M. Bâtonnier, au 

loyer annuel de 6,000 fr. 
Mise a prix : 20,000 fr. 

- 2° Un vaste et grand MAKAfSI .11 sis également 
à Amiens, impasse des Cordeliers, en face l'hjSfel, 
servant de remise pour la diligence d'Amiens à 
Rouen et de dépôt de marchandises. 

Petite maison à côté dont le rez-de-chaussée 
sert de bureau et le premier étage de chambre à 
coucher. 

Le magasin et la maison sont occupés par le 
sieur Guérin fils, commissionnaire de roulage à 
Amiens. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour avoir des renseignements : 
A M" noJbOX, avoué demeurant à Amiens. 

(7495) * 

HAUÏS-FOIJiiilEâBI ET FORGES 
DE BOURGES (CHE&). 

Etude de M* AtbgSSN «BiVOBT, avoué à Bour-
ges, rue Saint-Médard, 27. 

Adjudication à l'audience des criées du Tribunal 
civil de Bourges du vendredi 7 janvier 1853, deux 

heures de relevée, 
Du magnifique établissement connu sous le nom 

de n.% i a » rot il*eu x ET FOM-UES 

UB IIOURUEM, 

Avec nuis sés nombreux bâtiments, soit d'habita 
lion, soit d'exploitation, différentes halles, ter 

raius, euclus destiné au logement du directeur, d 
pôts de laitier, marais et prés, le tout situé en 
ville de Bourges, sur les bords de l'Auron, urron 

discernent dudit Bourges, département du Cher. 
Des gisements de minerais riches et abonJants 

se trouvent à fort peu de dislance de cette usine, 
au milieu de laquelle passe le canal de Berry. 

"La construction de celte usine est toute moderne 
et satisfait à toutes les conditions de perfectionne-
ment introduites dans l'état métallurgique. Elle 
possède un matériel important de fonds de forges 
et outillages. 

Cette usine est à proximité de la gare du chemin 
le fer de Bourges. 

Mise a prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M'KKVOK'r, avoue poursuivant; 
2° A M e Lebas ; 3" a d e Auciilon, avoués à Bour-

es et présents à ta vente. 
Pour extrait conforme, A. ZÉVORT. 

(7453) 

4° A Me Mouillefarine, avoué, demeurant à Pa-
ris, rue du Sentier, 8. (7196) 

RÏÀISOÏ 
Etude de tt° 

RUE BU PETir-HON-

SAIKfr-SAUVEUR. 

Paris, 

ME U31BUTEÀU. 
Etude de M* (ll.AKD iX, avoué à Paris, ru 

Neuve- des -Petits- Champs, 87. 
Adjudication en l'audience des saisies immobi-

ières du Tribunal civil de là Seine, au Palais-de 
Justice, à Paris, le jeudi 6 janvier 1 853, 

D'une MAisiOX sise à Paris, rue de Rambu-
teau, 22, et cité Noël, 6, contenance superficielle, 

" ~' 7 ni ti t T6S > 

Produit brut au 1" avril 1853, 8,870 Ir. 
Impôts évalués, 1,100 fr. 

Devenu net : 7,770 fr. 
Mise à prix: 106,500 Ir. 

S'adresser oour les renseignements : 
\° A Mc ftiliAîHUAÎB, avoué poursuivant, d 

posilaire d'une copie de l'enchère; 
2° A W Dromery, avoué, demeurant à Paris 

rue de Mulhouse, tt; -
3° A l'élude de H' Roubo, avoue a Paris, rue d 

Richelieu, 45 ; 

<.iii<:t:ttim.vvr, ave 
rue Caillou, 14. 

Vente sur Imitation, entre majeurs et mineur, et 
ur baisse de mise à prix, 

Eu l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, deux heures de re-
levée, 

Le samedi 8 janvier 1853, 

D'une MAÏS»* sise à Paris, rue du Petit -Lion 
Saint-Sauveur, 34, anciennement rue Pavée-Saint 
Sauveur, 10. 

Sur la mise à prix réduiteà 30,000 fr. 
Produit brut: 3,050 fr. 

Avant 1848, celte maison rapportait 3,400 fr., 
non compris le logement du propriétaire. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' CiUÉBBttBÀXT, avoué poursui-
vant ; 

2° A M r Berthier, avoué çolacUant, rue Gail 
Ion, 11 ; 

3» A M* Bertrand, successeur de M" Bcllet, no 
taire, rue Jean-Jacques Bousscau, 1 ; 

4° Sur les lieux pour visiter la maison. 

(7494) 

HT CAEEiOU, avoué, boulevard St Denis, 22 bis. 

(7503) * 

(M8MS ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Wmm À KEUILLY. 
BOM,VlSI3 DE M""' EA COMTESSE I>E 

RHÈÏJfÈMi\ 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ns, sise place du Cliàtelel, 1, par le ministère de 
il' BESTESB, l'un d'eux, le mardi 11 janvier 
852, à midi 

D'uneMAISOUfavecjardin, situés àNeuilly-siir-
icine, rue des Poissonniers, 11, dépendant du do-

maine de M"" la comtesse de Neuilly. 
Mise à prix : 24,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-
cation soit prononcée. 

S'adrrsser pour les renseignements : 
1° A M. SCU1BE, rue de Choiseul, 1 4; 

2° A M" llfcVïE -ili», rue B-isae-dii Rempart, 
52, dépositaire du cahier d'enchères et des li ires 
de propriété. (7497) * 

2 M i «OAnn neuves à Paris, exemples d'impôt 
lflÂluUilu jusqu'au 1" janvier 1860, sises au 

Gres-Caillou, l'une r. de l'Eglise, 10, et l'autre con 
ligué, cité Valadon, 32, à vendre sur saisie iinmo 

lulière, Palais-de-Justice, le jeudi 23 décem lue 1852 
Misi s a prias : 1" lot, 5,000 fr, ; produit ncl, 6,301 
fr.; 2e lot, 5,000 fr. ; produit net, 3,260 fr. S'ud. 

ETABLISSEMENT DE KTOJIBÊ, 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M' JOZON, notaire à Paris, le mercredi 29 dé-
cembre 1852, à midi, 

D'un ETA1SE SSEMlîiUT SÎK TKtTtlfV' 

BUS ET AB
a <P «.E'ïS eu pleine activité, sis à 

Arcueil, rue de IA Fontaine, 2, sur le bord de la 
Bièvre, y compris le matériel et les malièrcs pre-
mières se trouvant dans ledit étahlissemenl au 
jour de l'adjudication. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
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Salr .-ssrr : 

Audi l 3B' JOKOX, 
Martin, 67. 

notaire, boulevard Saint-
(7190) * 

FÀBEÏQUE DE PRODUITS 
PO( EI.A TEINT0BE ET L'IMPRBS SIOSJ. 

Adjudication sur licitation en vertu d'une ordon-
nons de référé, en l'étude et par le ministère de 

.««tft .'i. notaire à Paris, le mercredi 22 dé-
cembre 18'2, à midi, 

D'un établissement de FABRICATION »E 

PKOBit.'ITK pour la teinture et l'impression, 
situé à Paris, rue Saint-Maur-du-Temple, 214 
ayant une succursale à l.yon, avenue de Vendôme, 

7, et dépendant de la succession de M. Antoine Du-
vernay, y compris le malériel et les marchandises. 

Mise à prix fixée par ladite ordonnance pour les 
clientèle, achalandage, matériel et marchandises, 
126,041 fr. 

S'adresser audit SM C «BOKOSt, notaire, boule-: 

vard Saint-Martin, 67. . (7467) 

FONDS DE FOOHRISSEDR. 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M' Ï1ABJ I*IIB33I , notaire à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le 24 décembre 
1852, à midi, 

Un FO*»S DE COSB3SEBCE SSK \Ol tt-

«ISWBÎU», sis à Paris, me Copeau, 16, ensem-

ble Us bestiaux et le matériel. 

Mise à prix : 3 > (}l 0 . 
S'adresser: 1° A M. Tiphâgne, rue du r au bourg-

Montmartre, 61, syndic provisoire do la faillite 

deM.C...; . 
2» Auuit 31' IflAlrB»SBKtf, notaire. (7482) 

2 FôKDS S LOï 
Adjudication, en l'élude de M' MB MOW-

MVBîB*. notaire à Paris, le jeudi dt) décembre 

lt>52, à midi, 
De deux FANIMl B»K COMMBBCB B»Bi 

EOUACtlS ME VOBTTBJBBÎS a bras, situes a 

Paris, l'un rue de Bondy, 86, et l'autre rue Notre-
Damé-de-Nazareth, 60, avec accessoires. 

Mises ii prix : l" fonds, 800 Ir.; i' fonds, 200 fr., 
outre le matériel. 

S'adresser audit MP f*E MOXMYBB, rue de 
Crammont, 16. (7492) 

ïi^ifi^à; ÉTUDE D'ÀVOOÉ 
rapport annuel, 9,000 Ir. — S'adresser a MM. For-
tin et Joubert, 148, rue Montmartre. (7548) 

— — — ad UUUUI fi i. , , ' 

LOYAUTÉ , 

1HSC.IIF.TI0N. RUE MARIAGES , 
L'office spécial dirigé pèr M. BOY*^." • '«■ 

i- ~ ef} une i* 

in t nTru r\v vtcivv glacées des deux côtés, 
L AH I L5 D L 1 lùl l L 2 fr. le cent. 8, galerie ■ 

stitution essentiellement morale 

e. (Afl'r.) 

 w.„,„, morale q
u

;
 n

i" "l"3 lu. 
ment son intervention sans réclamer Lu 

KBB0I 

L'EQUITABLE 
SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLES EN CAS DE SURVIE, 

64 MU i E h- mm§ 
depuis la fonda' : — 

60 MILLIONS 
souscrits depuis la fondation. 

RUE LODIS- LE -GRAND, 21, 
PARIS. 

Autorisée par ordonnance royale du 29 juillet 184 1 , gérée et administrée sous le contrôle d'une commission spéciale nommée par le Minisire de l'Intérieur, tic l'Agriculture et «lu Comrriér
Cé 

A iOS SttlN'fl' fil AT I <» v 

RBE LOtiïS-LE-GHANû, g] 
PARIS. 

OBJET ET BUT HîE E'I^SSSTÎTETIOU. — L'Equitable est une caisse 
d'épargne collective, où les placements se font sous la condition que les assurés sur-
vivants hériteront des sommes versées sur la tète des assurés décédés. — A l'Equi-
table, par des versements successifs, ou par un versement unique, chacun peut se 
créer un capital pour doter ses filles,-—subvenir aux frais d'é lucalion de ses fils, — 
se constituer une rente viagère,—acquitter une dette à l el le ou telle époque, etc., etc. 

'fBHPIiOI BÎES VOXIIW. — Toutes les sommes versées par les souscripteurs 
sont employées en rente sur l'Etat, dont le montant est porté au compte même de 
chaque sociétaire. 

CJAISVSITIIîS. — Un cautionnement considérable, déposé à la caisse des con-
shmations, garantit les intérêts des sociétaires et l'emploi régulier des fonds en 
rente- Eu outre, l'institution est placée sous la surveillance immédiate du gouver-
nement et d'un conseil de souscripteurs. 

BBï .^
T
B5B-, BCES. — Lorsque les époques fixées pour les réparti lions sont arrivées, 

le partage de la masse sociale s'effectue entre les assurés survivants seulement, au 
prorata de leurs risques de mortalité et de fa somme placée sur leur tétc. Chaque 
bénéficiaire reçoit ; 1° la rente acquise avec les fonds qu'il a versés; — 2° la renie 
produite par l'accumulation semestrielle des arrérages; — 3° une part dans les 
rentes des assurés morts; — 4° une part dans les arrérages capitalisés des sociétai-
res déchus de leurs droits. 

M .ASÎIS3ISS3 ii 'H SOUSCRIKB. — La souscription se fait au moyen d'une 
police qui détermine la durée de la souscription, l'époque et la quotité des verse-
ments, lesquels cessent de droit avec le décès de la tète sur laquelle le contrat re-
pose. — Les versements s'effectuent, soit à la caisse de la société, — soit eu man-
dat sur Paris, — soit chez les receveurs des finances, conformément à la circulaire 
ministérielle en date du 31 octobre 1842. 

KBBtOIT »E «B3 »iTIO\
T

. — Les frais d'administration sont de 5 p
ou

.
1n 

montant de la souscription. Jusqu'à ce jour ils ont été perçus cornpunu.. ■
 (

'
u 

d'hui, l'Equitable renonce à laire payer le droit de gestion d'avance : d<k
0

'.
 a

"J
UUr

-
le paiera par annuités viagères, selon le mode indiqué dans la police et

 u
 '''

liUs 011 

roui avec le décès de la leie assurée. ' ^m cesse-

R9C*II.,lA'riO\~ ET IBSOl&AEIMATIO.V B»E B .A I'OBJICE. —
 A

 ■ 

ques périodiques fixées pour les inventaires do chaque association, le souscrî 
a le droit de résilier son contrat, c'est-à-dire de retirer sa mise et les béiïéficis ri * 
lui sont ac.piis à ce moment, bien que su police ne soit pas arrivée à ternie. En-

tre, il peut négocier son contrai, comme en Angleterre se négocient les polices"
u

'
U

" 
surances. sans aucune des formalités coûteuses auxquelles il était asirplm '* as" 

AVIS «aux anciens! Soii&tcrfgsfews île YJfàQUMTAM&JjEI 
Les associations nouvelles ouvertes par l'EQUITABLE réalisent les progrès que l'expérience et la pratique ont conseillés. C'est pour en étendre 

les bénéfices à ses anciens souscripteurs que l'EQUITABLE a acquiescé à leur demande, formulée en assemblée générale, di soi tir par anticipa-

tion des associations dans lesquelles ils élaient engagés, afin de pouvoir proûter, en entrant dans les associations nouvelles, dos améliorations 

dont ils élaient exclus aux termes de l 'art. ;>8 des Btatuls.— En conséquence, les anciens souscripteurs de l'EQUITABLE seront admis sans frais 

nouveaux dans les associations nouvelles, ainsi que l'administration en a pris l'engagement vis-à-vis d'eux dans les assemblées générales; il 

suffit qu'ils en achètent la demande à l'administration. — Les associations nouvelles offrent des avantages manifestes sur les anoip 
nés : Acquisition do la rente cl crédit en renie au compte du sociétaire, qui seul bénéficiera désormais de la hausse ou de la baisse deT 
rente; — faculté de retrait, ou droit (le résilier le contrat san« cueufi sacrifice; — mobilisation du contrat, c'est-à-dire faculté de se se 
vir de sa police cornue d'un litre au crédit; — droit de gestion payable par annuités, subordonnées à l'existence de la tête assurée 't 

sans intérêt ai plus-value aucune. (7549)
 1 

Chez BKKTOïT aîné, graveur et éditeur de musique, rue Mes'ay, 40, au deuxième, à Paris, et chez tous les 

marchands de musique do la France el de l'étranger. 

■ 8 «g mm Kraft «^es 
I t HT 15 
«.y &v ®** 

Mfin i UT COLLECTION DES TIUOS-, QUATUORS ET QUINTETTI. Belle édition pour instruments à cordes, 

ïïUIliuî, GRAND FOisMAT, conlorme au manuscrit de l'auteur, imprimée en taille douce avec le plus 

grand soin, sur beau papier.—532 pages, prix marqué dans le commerce : 225 fr. . . NET : 26 Fit. SO 

Cette collection se compose d'un Irio, dix quatuors et huit quinlcUi. 

nrif fUnVPN COLLECTION DUS TRIOS, QUATUORS ET QUINTETTI. Grand formai pour instruments à 

DuuluUlull, oorde», JÉDXTfOW DE PACIfllI, entièrement regravée par BENOIT aîné, imprimée en 

taille douce avec le plus grand soin, sur beau papier. — 9iG pages, prix marque : SOO i'r. . . NET : 47 ni. 

Cette collection se compose de sept trio*, dix-huit quatuors et sept quintelti. 

ïï à •»> tiM COLLECTION COMPLÈTE DES QUATUORS. Grand format, pour instruments à cordes, magnifique 

lia i iïi'S , ÉDITION SJE jpiEïSt. (la même qui a été dé liée à s. M. L'EMPEREUR NAPOLÉON r"), en-

tièrement regravée par BENOIT aîné, imprimée en taille douce avec le plus grand soin, sur beau papier. — 

•1160 page?, prix marqué : 2SO fr *NET : $8 Fit.. 

Cette collection, contient quatre-vingt-trois quatuors. 

ÏSMS COLSiECXJOKTS EîJ'SEMSLE, 3L& VOIXIMES. 130.FR. 

Ecrire franco à XI BKNOIT , qui est aussi l'éditeur des Études faciles et progressives pour le Pians, par 

Fit. BURGMCLLER, Op. 100. (7510) 

. «r , 

sur 

Contenant des détails curieux, et notamment la 
relation de l'incendie du chemin de 1er de St-
Germain, la nourrice de Louis XIV et la bataille 
des 33;î !Is,

5j ItlippéM. Ce dernier événement 
est le pins extraordinaire qui se soit produit 
de nos jours. 

B'BIX s 1 fr. 

Dépôt rue Gaillon, 14. 

EAU LUSTRALE KS^» EAU LEUCODERWINElClîSeW 
lombei', en prévenir et retarder le blanchiment. Son ac- prévient et dissipe les boulons, feax du visage, rugosités', 
lion vivifiante et réparatrice. conserve au cuir chevelu son taches de rousseur, calme l'irritation du 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai- rasoir, blanchit et raffermit la peau, à 
sons de la tète, enlève les pellicules grasses ou fari- laquelle elle conserve sa fraîcheur et 
nenses. souplesse naturelle. ^r/*°<u«)!£açmisj 
Chaque flacon de ces Cosmétiques csl accomp. d'une étiquette et instr. portant la signature ci-contre : 

PRIX DE CHAQUE FLACON : It FRANCS. — LES SIX FLACONS PRIS A PARIS : 1* FRANCS. 

A J»«fi», chez J.-F. l.AIS«>KtO, pharmacien , rue Xeuve-elet-Pelilt-ChamiH. «s. 
Dans les IJéparienienls et à l'Élranger, chez les principaux marchands, parfumeurs, pharmaciens 

TRÉSOR 

DE LA ATE-DEGENETAIS: raeSt-Hoaoré; 

POITRINE M. L^RMJ *WAJ\MMJLM*J M il.MWJ
 A

 p^
IS( 

F la guérison detouteslesMaladies dePoitrine, RHUMES.TOUX, CATHARRES. ASTHMES etENROUEMENTS. 
(7533) 

Médaille d'honneur à l'Exposition générale de l'Industrie. 

USINE A VAPEUR 

PARIS 

rue du Temple, 4. 

USINE HYDRAULIQUE 

MOWOaCOUKT 

près Pas - en - Artois (Pas-de-Calais). 

USINE A VAPEUR 

EMMBKICBI 

sur le Rhin, près Clèves (Allemagne); 

Le CHOCOLAT-IBLED, exempt de tout mélange, doit sa réputation au choix des matières premières qui entrent dans sa composition. 

La grande économie de main-d'œuvre de leur usine hydraulique de Mondicourt, et surtout l'étendue de leurs affaires ont permis 

à MM. IBLED FRÈRES ET C
ie

 de prouver au public que l'on peut donner LES MEILLEURS CHOCOLATS -A DES PRIX TRÈS-

MODÉRÉS. Les vastes magasins de leur établissement de Paris, rue du Temple, U, se recommandent par le grand assortiment de 

.bonbons et le beau choix de fantaisies destinés aux cadeaux d'étrennes. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

mmi DES niAUAOlllO DU 
19 , Boulevard SaVnt-Denls , VARIS, en face la Porte Saint-Denis. 

SÀMZIÏÏ, SUCCESSEUR. 

BIJOUTERIE 

ET ORFÈVRERIE. 

MrilWuVWi 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES. 

de Monnaies d'Or et d'Argent* 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE. 

vvwvww 

ACHATS DE DIAMANTS El DE PIERRERIES. 

ry> TF\ H»-y j^n^ ■^re* ea 

Spéciaux de Commande* 

|»at»lleatloa légale «les Actws de Société est obligatoire, pour l'année 1859. daua la «ASaviB a«« Ti*tBi;XAlI «:,.l.B BBOIT et le JOUBXtli OÉStÉBAi. B'.4FI?I«IIES. 

V»nli>* m«S»SSÎ-ère«(. 

VrSTESFAll AUTORITE DE JUSTICE. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seucs, rue Hossiui. 
Le 22 décembre. 

ConsUliuil en t'aille, commode,sc-

crélaire, forge, etc. (7499) 

Gonsisfanl en casier, chaudières, 

staluettes, quinqucls, etc. (7500J 

Consistant en comptoirs, secré-

taire, table, chaises, clc. (7502) 

Place (lu Louvre, 20. 
Le 22 décembre. 

Consistant en comploirs, fables 
chaises, bureau, etc. (7501) 

En l'hôtel des Coniniissaires-Prl-

seurs, rue Hossini, 2. 

Le 23 décembre. 

Consistant eu bureau, lahleaux 
pendules, tables, etc. (7498) 

«SOCIETES». 

Elude de M« J.-A. MOULU?*', huis-

sier, sise à Paris, rue des Jeû-
neurs, 42. 

D'un acte soua signatures privées 
fait double, à Paris, le dix décembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-

registré le quinze dudit mois, fo-
lio 120, verso, case 2 , par Deles-

tans;, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes 

il a été, eiilre M. Charles-François 
MICHEL bis, niaître-d'hôtel, demeu-
rant à Paris, rue de ttougemont, 

n. 2, et U. Jean-Marie-Marin MI-
CHEL père, demeurant même ville, 
rue de Richelieu, n. BD , formé une 
société en nom colleclil sous la rai-

sou MICHEL lits el C», pour l'exploi -
lotion de l'bùiei Uougemout, sis à 

Paris, rue de Ituugemonl, II. 'i, en-
semble du restaurant qui doit y être 

ouvert incessamment. 

Réserve a été faile par lo ueur 
Michel lils de la propriété desilils 
fonds d'holel et de restaurant, leur 

exploUalioa seule étant mise en so-

LeNOge a été Usé susdite rue de 

Rougemont, n. 2, 

Sa durée est ne six années, qui 

oui conimenoé il courir le qui nie dé-

cembre isj'i, nuur finir le quinze dé-

cembre mil huit cent ciiiquunle-
hull. 

La signature sociale est MICHEL 

111 K elC*. 

Michel llls a seul la signalure so-

ciale, qu'il ne doit employer que 
pour les besoins de la société, tou-
les affaires devant être faites autant 
que possible au comptant. 

L'apport du sieur Michel fils con-
siste dans le droit à la jouissance 
des lieux dans lesquels il exploite 
depuis mil huit cent quarante-sept 
ledil hôtel, la jouissance du mobi-
lier de l'hôtel, de l'ollice et de la 
cuisine, la propriété des vins et li-

queurs de toule nature existant en 
cave, et son industrie comme maî-
Ire-ô/hÔtel restaurateur. 

L'apport du sieur Michel père pour 
sa mise sociale est de quarante mille 
francs, qu'il doit verser au fur el à 
mesure des besoins de la soeiélé ès 
mains de Michel lils, qui est nommé 
seul administrateur gérant de la 
société, el, en celte, qualité, outre sa 
part dans les bénéfices, doit recevoir 
une somme annuelle de six mille 
francs à prendre par douzième, de 
mois en mois, sur le produit de 

l'hôtel. 
Tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un extrait pour l'aire les 

publications. 
Pour extrait : 

MOULLIN. 

Elude de M. JANVIER, huissier, pas-

sage des Pelits-Fères, 1, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix décembre mil 

huit cenl cinquante-deux, enregis-
tré le quinze du môme mois, aux 
droils de cinq francs cinquante 
centimes, par Deleslang, folio 119, 

recto, case 8, entre M. Pierre- Fran-
çois GUANI), d'une part, el M. Pier-
re-François-NuinaGKANI) llls, (l'au-
tre part, Ions deux négocianls.de-
ineuranl à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, H ; 
Il appert: Que la société en nom 

collectif, sous la raison URAND-
HOQUEHI.AVKcl nts, constituée par 
ai le du quinze octobre mil huit cenl 
quarante-trois, enregistré et publié 
conformément à la loi, el donl le 
siège, audit acte, était à Paris, rue 
Montmartre, no, et à Bercy, conti-
nue d'exister comme par le passé, 

mais tautemenl à Bercy, pour le 
commerce en gros des viiis el eaux-

de -vie, el se trouve, par l'acte du 
dix décembre mil huit cent cin-
quante-deux, prorogée jusqu'au 
1 renie cl uu décembre mil hiiil cenl 
soixante. 

Pour extrait : 

J A.NMEK. (930) 

Etude de M" CARDOZO, agréé, rue 

Vivlenné, 34. 

D'un jugement eontradictoire-
ment rendu par leTribunal de com-
merce de la Seine, en date du six 
juilletmil huit cent cinquante-deux, 

enregistré et signifié, entre : 
1° M. Paul LKFÈVRE, deineuranl 

à Paris, boulevard Beaumarchais, 
91, d'une part ; 

2° M. Charles -Remy ARCHAM-
BAULT, directeur-général de l'Union 
du commerce, demeurant à Paris, 
rue Rougemont, 12, d'autre part : 

3° Et M. lidnie-Marie-Benjamin 

ROUGEOT, directeur du contentieux 
de fadile compagnie l'Union du 

commerce, deineuranl à Paris, rue 

de Paradis-Poissonnière, 56, en-
core d'autre part ; 

Ledit jugement confirmé par ar 
rêt de la Cour impériale de Paris, 
en date du six décembre présent 
mois, enregistré; 

Il appert : 

Que la société de fait ayant existé 
entre les susnommés pour l'exploi-
tation et la gestion de la sociéli 

d'assurances mutuelles contre les 
faillites, dénommée l'Union du com-

merce, a été annulée peur défaut 
d'accomplissement des formalité: 
de publication légale, et les parties 
renvoyées devant arbitres justes 

pour Cire procédé à la liquidation 

de la société de fait. 
Pour extrait cerlilié conforme : 

Paul I.i 1 1 \KK. (5939) 

D'un acte reçu par M» Potier cl 
son collègue, notaires à Paris, les 
onze et seize décembre mil iiuil 

cent cinquante-deux , enregistre, 
passé entre M. Jean liELTEL père, 

négociant, commissionnaire en 
marchandises, deineuranl à Paris, 
rue de l'Echiquier, 42, et le manda-

taire de M. Louis-Antoine - Jean-
liaplisle UELTEL llls, négociant, 

demeurant eidevanl à Paris, rue de 

l'Echiquier, 42, et actuellement à 
File Maurice, il a été cill ait ce qui 
suil : 

Art. i«r . La société formée entre 
M. Dellel père et M. Louis Deltel, 
susnommé, son lils, pour l'exploita-
tion de la maison de commission-
naire en marchandises que M. Del-

lel père exploitait à Paris, rue de 
l'Echiquier, 40, sous la raison: J. 

DELTEL et fils, par aele devant II' 

Potier et son collègue, notaires à 
Paris, le quatorze décembre mil 
huit cent quarante-sept, modifiée 

par autre a. le devant ledil M« Po-
lier, du onze avril mil huit cent 

cinquante, le toul précédemment 
publié, conformément à la loi, est 

el demeure prorogée de trois an-
nées, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-trois; en 

conséquence, ladite société ne fini-
ra qu'au premier janvier mil huit 
cein cinquante-six. 

Art. 2. Ht Dellel père se réserve 

toutefois défaire cesser ladile so-
ciété avant celle époque et quand 

bon lui semblera, sans avoir à dé-
duire aucun motif ni à donner, au-
cun avis préalables, ce qui est con-

senti expressément par le manda-
taire de M. Louis Dellel; M.Louis 

Deltel ne jouira pas de la même :a-
cullé. 

Art. 3. Celte prorogation de so-
ciété sera régie par l'acte originaire 
du quatorze décembre mil buiteent 
quarante-sept modifié par celui du 

onze avril mil huit cent cinquante. 
En conséquence, lesdits aclcs sont 
et demeurent confirmés par ces 
présentes, etc. 

Art. 5. La société continuera d'ê-
tre entièrement en dehors de la 
maison fondée par M. Louis Deltel 

personnellement à l'île Maurice, H. 
Dellel père étant com?lélemenl 
étranger à celte dernière maison, 

qui n'intéresse que M. Louis Dellel 
seul. 

Pour faire publier ces présentes, 
tous pouvoirs sonl donnés .au por-

teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER.. (5938) 

mmm m mmti 
AVIS. 

Los créanciers peuvent prendr-
gratuitement au Tribunal eonnnu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

faillit**. 

OBCLARATKI >S DE FAILLITES. 

luijemetiu du 18 Nov. 1852, qui 
déclare»! la faillite ouverte et en 
tixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur LEBRUN (François), es-
compteur, rue de Ponlluru 35; 

nomme M. Ilenneeart juge-com-
niissaire, cl M. Pascal, place de la 

Bourse, 4, syndic provisoire (N° 
loïoo du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS! 

Sonl iîiuild* à se rendre «u Tribunal 

de commerce de Paris, salle de» as-
semblées des faillites, MU. let créan-
ciers s 

NOMINATIONS DE SV.N'DICS. 

Du sieur NESTLER (George), nour-
risseur, à Clicliy-la-Garenne, rouie 

delà Révolte, 41, le 27 décembre à 
12 heures (N« 10731 du gr.); 

Du sieur LAVAL (Pierre), lab. de 
parapluies, rue Béaumur, 21 , le 27 

décembre à 1 heure (N° 10715 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tait sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porleurs d'ettets 
ou endosscinens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉKIFICAT. ET AFFIllMATIONSj 

Du sieur BOY (Alexan tre), nég. 
en liquides, il Bercy, Grande-ltue, 

86, te 27 décembre, à 3 heures 112 

(N» 10682 du gr.); 

Pour être procédé, tout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur, 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
|ijurs titrcB à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

<Du sieur DUBOIS (Jean-Pierre), 
eut. de travaux publics, à Boulo-
gne, roule de la Reine, 31, le 27 dé-
cembre ù 12 heures (tx u

 9i>ai du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il V a lieu, s'e vih e déclarer 
en étal ■''union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion ,/ue sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que ]ns 

réancten reconnu». 
Les créanciers el le '-illli peuveni 

prenant au «retre communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOJII invités a produire, dans le di-
lai de vingt jours, à dater de ce joui 

leurs titres de créances, acompaoni-s 

d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, 31U. 
les créanciers : 

Du sieur RAYNAUD (Jean), anc. 
mdde vins-traileur, à Monlrouge, 
rue de ta Gaîté, 21, actuellement 

nid d'articles de voyage, bout. Pois-
sonnière, 28, entre les mains uoM. 
Millei, rue Mazagran, 3, svndic de 
la faillite ;.N- 10073 du gr. f; 

De la daine RolELDIEU (Estelle 
Chevallier, épouse de Ernest), ex-

ploitant le commerce sous le nom 

de Chevallier, nie Sl-llonoré, 355 
bis, entre les mains de M. Portai, 
rue Ncuvc-di'8-h'ons-Enïants 25, 

syndic de la faillite (N» 10721 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, élreprocédc 
à la vérification des cré. nces, qui 

commencera Immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 24 novembre 
I8.12, lequel rapporte le jugement 

rendu par le même Tribunal, le 7 

octobre 1852, déclaratif de la failli-

te d'une prétendue société H1ÏVA-
I.Or el C", négociants en articles de 

Saint-Quentin, rue doCléry, 42, el 
ordonne ipie loules les dettes con-
tractées par le sieur liévaiol, décla-
ré en faillite par jugement Uuilil 

tribunal, en dale du 12 août i
S

»2 

soit en son nom personnel, soi! 

«11 tis la dénomination Bévaiof el O 
seront, après vérifications, admises 
au passif de la faillite dudit sieur 

lievatol (Alfred), négociant en arti-
cles de Sailli-Quentin, rue de CÎerv 

42, laquelle subsiste seule (N» 10553 
dugr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COSU1TIONS SOH1IÀ1HES. 

Concordai CAHAIST, 

Jugement du Tribunal de com-

merce do la Seine, du 7 décembre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le IS novembre 1852, entre le 

sieur CAI1A1ST (Louis-Etienne), mé-
canicien, à Si-Denis, rue de Paris 
16, et ses créanciers. 

Condition* sommaires. 
Abandon par le sieur Caliaist, a. 

ses créanciers, de tout son actif 
mobilier et immobilier, a l'excep-
tion du mobilier personnel au failli 
el à sa famille. 

Le sieur Heurtey, rue Lalfille, 51, 
commissaire à l'exécution du con-
cordat. 

Au moyen de quoi, remise au 
sieur CabaUl, par ses créanciers, 

de loul ce qui pourra leur rester 
dû après réalisation el répartition 
de l'actif abandonné (N" 10178 du 

gr-). v 

Concordat RENOIST. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 23 novembre 
1852, lequel homologue le concordai 
passé le 9 du même mois, entre le 
sieur BENOIST (Pau'.-Désiré), fab. 
de passementerie, rue Neuve-SI-
Merry, 37, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur lieuoisl, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 de leurs 
créances en principal cl accessoi-
res. 

Les 50 p. îoo non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d'an 
née en d'année (N° 10515 du gr.). 

Concordat SEITZ. 

Jugement du Tribunal de c'om-
rnerce de la Seine, du 25 novembre 
IS52, lequel homologue le concordai 
passé le 4 du même mois, entre le 

sieur SEITZ (Jules-Antoine), mdde 
vins-traiteur et maître d'hôle] gar 
m, rue Sle-Marguei'lle, 3. faubourg 
St-Gcrmain, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Seill , par ses 

créanciers, de S0 p. 100 sur le mon-
tant en principal, intérêts et frais 

de leurs créances. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

par le sieur Seill, en quatre ans, 
par quart, pour le premier paie-

ment avoir lieu le i" janvier 1854 

(N* 10545 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Décembre 1858 P» 

lleçu deux fraut» viugt couli -u»», «^'û* cumpri* 

'MPHIMKK1E DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHWinjSS, if. 

ASSEUUMiKS 1)0 21 UKCEUURE 1852. 

NEUF HEURES i Mpontcr et Ducret, 
nids de soieries, synd. — Streus, 
nég. en grains, rem. a huit.— 
Carpenller , Institut militaire , 
redd, do comptes, — Yrague, nui 
de vins, id. 

UNE iiEunt: : Genlo, limonadier, vé-
rif. - Lebée, nul de liquides, id. 

— Houppe, tapissier, clôt.— Ileau-
miinl.neg. eu articles de Paris. 

id. — Dccacn, teinturier, id. 
mois HEURES : Thomas cl rhoma» 

■H ainé, néu., rempl. de sjnd. 

Pour légalisation de la signature A- U* » 

Le m-tr... du i- .rotiditsemer» 

Séparation». 

Jugement de séparation de M* 

entre Marie I'U.NUJIN „
E IIyacinllieCHOQlEf,aPaii>.f 

Nèuve-des-PeliU-Cliamps, f 
Picard aîné, avoue. . 

Jugement de sépara ion «
 jN

. 
entre Maric-Rose-Elisid)Ç

 1

 tsTi 
GL01SetPierre-Viclorlh.lv;,

 S
|. 

aux Thèmes, près Paii», 

Ferdinand, 2.-Diich»hn«; , 
Jugement de séparalmi « 

cuire Jeanne- Joscpli W
 VEL

, 

ItlSPAL el Joseph-tug 11 fM „ 
place Maroc, 3, à La M»

1
-

1
" 

Duclialcnel, avoué. 

DécéM et marna*»»"
4
"

1
" 

 tfnn v'u * 
Du n décembre i * 52-r .-,,

ue
sse#! 

ve Eyring, 79 ans, rue i .-|=
 Lor

il 
8. -M.Smilhd ,42i;ns avenw 

Byron ,i .-MlleM»«
u
,i» 

rue St-Lazarc, io'2-- > ;^ ,||e, * 

gonnel ,87 ans, rue d H
w

J*;„s.rJ 
- Mme veuve Gencvoix .J-

 |)ial
a, 

des Peliles-Ecuncs H. .
 oDS

i«J 
ie du Fg-P

0
l"" ""se 

i34 .-M .Nezel,35aiiN ' "1 

l'Egout,»,- M fTcor-y 
rue. Aumaire, 47. -, »•

 4
 ~W 

ans, pue du Roi-de-SaiW^^ ., . 
Momilë^VViïs, rue de çu' o 

Boucher, 19 ans rue dO " , ,» 

- Mine veuve Charles, "
 oU

d\8 
du Figuier, i. - «• }*Z 
ans, quai des Ormes, o-, ,

8 
renèl 75 ans, rue GuuiarO^^ 

Mme veuve Jacquemari, 

Bonaparte, 80 . ... r»' 
Du i8 .-MI !e Pihan, * 'peat .. 

SI -Lazare, 68. ̂ ^&>J% 
58 ans, rue Cadet, i

 1'\V..,
1
..

l
icr%,. 

seur, 45 ans, rue des , - ff» 
- M Navel. 6 'J ans, rut u>

 0 a
n . 

Marùn sL -M .Tlienad J -^Vo^ 
rue Thévcnol.S. -Mme

 lS 

lenelle.si ans, rue
 de

**
u

ha(*A 
M. Boulé, 30 ans, rue BçJ » „, i > 
- M. Couderl,28ans,rue

 du
joir 

_ Mlle Simon, 30 a ^n-iie^. 

aux-Choux, 14- - •V
1
, \ié.lc'-

1
" ',». 

;,
ns

, ,„e île l'Ecole- »
 uill

nO 
- M. Jouet, 38 ans, u'^■ ,

l0
 5 

- M. Taylar, 24 an», ra^ ,,,l- « 

m. -M.llogal."'" ;
sl

.ne, »' i, 
(;u

'
,n

i','mu'e" »4* ï«*i*35' rue de 1 Guesi, »»■ , „. } . 

M ans. rue du Pe '"^ViW 
Dapilly, «ans, iueM |, 

|0* 


